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REPUBLIQUE FRANÇAISE

PREFET DE SAÔNE-ET-LOIRE
DIRECTION DES LIBERTES PUBLIQUES
ET DE L.'EN\.flRONNEMENT

ARRETEBureau de la Réglementation et _
de i'Environnement

LE PREFET DE SAONE-ET-LOIRE
Chevalier dela Légion d'Honneur
Officier de l*orclreNationai du Mérite

prescriptions relatives à une autorisation d'exploiter

Manufacture francaise des pneumatiques NIICHELIN
Zone industrielle de la Fiolle
71450 BLANZY

N °:.D:_Pe /eenv- 2~o×t5- šoea* /l
VU le code de lienvironnement et notamment son titre 1" du livre V

5'

VU Parrété ministériel du 02 février 1998 modifié reiaipf aux préièvernenis et ri la consorninaiion d'eaa ainsi qii'aioc érnissions cie
ionic naiiire des insiaitaiions classées pour ia protection cie ienvironnerneni soumises ci aiirorisaiion,
VU Parrété ministériel du 04 octobre 2010 modifié reiaiifa la prévention des ri'sqaes accicienieis aa sein des insiaiiaiions classées
pour iaprotection de Fenvironnenieni soarnises ri aaiorisaiion,
VU l'arrété ministériel du 26 mai 2014 relaiÿfiii la prévention des accidents majeurs dans les z`nsialZaiions classées mentionnées ii ia
section 9, chapitre V, iiire Ier du livre Vaiii code de Fenvironnerneni, _
VU 1'arrété préfectoral n°03/2468i2-3 du 05 août 2003 autorisant la société MICHELIN a étendre son activité de fabrication de
pneumatiques sur le territoire de la commune de BLANZY, complété par :

- l'arrété préfectoral n°2006-3619 du 0'? décembre 2006 relatif à la mise en place d'un schéma de maitrise des émissions de
solvants,

- Farrêté préfectoral n°09-007?? du 26 février 2009 relatif à l'utilisation de sources radioactives scellées, '
- l'arrété préfectoral n°2012325-0008 du 20 novembre 2012 relatif aux mesures d'urgence liées à la maitrise des émissions cle

noir de carbone à l'at1'nosphère, * -
- `l'arrété préfectoral n°2013318-0003 du 14 novembre 20l 3 relatif à la surveillance pérenne de substances dangereuses dans

lleau, h *
- l'arrété préfectoral n°2013016-0012 du 16 janvier 2013 relatif a la remise d'une étude technico-économique de suppression

des rejets de noir de carbone,
VU la demande présentée le 24 décembre 2014, complétée le 21 avril 2015 par la Manufïacture française des pneumatiques
MICHELIN dont le siège social est situé Place cles Carmes Décbaux, 63040 CLERMONT FERRAND en vue diobtenir Pautorisation
cliexploiter une extension cl'activité de fabrication de pneumatiques s1.n*1e territoire de la commune de BLANZY,
VU la décision en date du 19 mai 2015 du président du tribunal administratif de DIJÔN portant désignation du commissaire-
enquêteur,
VU liarrété préfectoral en date du 5 juin 2015 ordonnant liorganisation diune enquête publique pour une durée cle 32 jours du lundi
15 juin 2015 au jeudi 16 juillet 2015 inclus sur le territoire des comrnuries de BLANZY, li/IONTCEAU-les-MÎNES, MARIGNY,
SAlNT-E'USEBE, LES BIZOTS, -
VIL' Ç“acc_omplissement des formalités diafiichage réalisé dans ces communes de l°avis au public,
VU La publication en date 19 juin 2015 de cet avis, dans deux journaux locaux,
VL" le registre dienquéte et l”avis du commissaire enquéteu1',
VU les avis émis par les conseils municipaux des connnunes de MONTCEAU-les-MINES, LES BIZOTS, MARIGNY,
VU Îes avis exprimés par les différents services et organismes consultés,
VL" iiavis en date du 1'? septembre 2015 du CHSCT,
VL" le rapport et les propositions en date du 15 octobre 2015 de Pinspection des installations classées,
VU Îavis en date du 22 octobre 2015 du CODERST au cours duquel le deinanrienr a été entendu,
VU ic projet diarrété porté le 23 octobre 2015 à la connaissance du demandeur,
VL" Les observations présentées par le demandeur sur ce projet par courriel en date du 3 novembre 2015,
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CONSIDÉRANT quien application des dispositions de liarticle L5 12-1 du code de Fenvironnement, liautorisation ne peut étre accordée que
si les dangers ou inconvénients de Finstallation peuvent étre prévenus par des mesures que spécifie Parrêté préfectoral ;
CONSIDÉRANT que la délivrance de l'autorisation des installations de la Manufacture francaise des pneumatiques MICHELIN ne
nécessite pas, en application de liarticle L.512-1 du code de lienvironnement, liéloignement vis~à-vis des zones destinées à. recevoir des
habitations ou des établissements recevant du public par des documents diurbanisme opposables aux tiers ;
CONSIDÉRANT que les conditions d°aménagement et diexploitation, les modalités dïinplantation, prévues dans le dossier de demande
d°autorisation, notamment :
- extension du périmètre du site par rachat des propriétés voisines, repoussant ainsi la distance entre les tiers et les installations industrielles ;
- mise en place de filtres à. poussières sur les nouvelles installations de mélangeage,
- confinement des installations de transport de noir de carbone au 3 1/l2i20 16,
- positionnement des stockages de substances dangereuses permettant de ne pas observer de distances d'effets létaux ou irréversibles en
dehors des limites de propriété en cas de sinistre,
- mise en place diexutoires de fumées,
permettent de limiter les inconvénients et dangers,
CONSIDÉRANT que les mesures de prévention des pollutions des eaux mises en couvre par le pétitionnaire :
- voiries imperrnéables,
- séparatetn* d'hydrocarbtn*'es,
- bassins d'orage et de confinement des eaux en cas cl'incendie ou de pollution accidentelle,
- surveillance des rejets d'eau de surface,
permettent de limiter les inconvénients et dangers ;
CONS1DÉRAN'1` que les mesures imposées a liexploitant, notamment :
- abaissement de la valeur seuil en concentration de phosphore de 10 a 2 mg/l pour les rejets aqueux, au regard des dispositions fixées par le

- réalisation sous 6 mois d°une étude technico-économique relative à la réduction des prélèvements d°eau d”une part et à la séparation de la
collecte et du traitement des eaux usées et des eaux pluviales du site d”autre part,
~ réalisation sous 6 mois diune étude caractérisant liimpact des rejets aqueux en matiere de déclassement du milieu récepteur au regard de
son état physico-chimique,
- mise en place d'un réseau de surveillance piézométrique,
sont de nature à prévenir les nuisances et les risques présentés par les installations ;
CONSIDÉRANT que les conditions légales de délivrance de liautorisation sont réunies ;

Sur proposition de Mme la secrétaire générale de la préfecture

ARRETE
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TITRE 1 - PORTÉE DE UAUTORISATION ET CONDITIONS GÉNÉRALES

CHAPITRE 1.1 EÉNEFICIATRE ET PORTER DE 1_*AUT0R1sAT10N
ARTICLE 1.1.1. EXPLOITANT TITULAIRE DE IÎAUTORISATION

La société Manufacture fiançaise des pneumatiques MICHELIN dont le siège social est situé Place des Carmes Déchaux,
63 040 CLERMONT FERRAND est autorisée, sous réserve du respect des prescriptions annexées au présent arrété, à exploiter sur le
territoire de la connnune de BLANZY (Il 450), Zone industrielle dela Fiolle, les installations détaillées dans les articles suivants.

ARTICLE 1.1__2. MODIFICATIONS ET COMPLEMENTS APPORTES AUX PRESCRIPTIONS DES ACTES
ANTÉRIEURS

Les prescriptions des arrêtés suivants sont abrogées à compter de la date de signature du présent arrété :
- Arrêté n°03i2468i2-3 du 05 août 2003 ;
-- Arrêté n°2006-3619 du 07 décembre 2006 ;
- Arrêté n°09-00777 du 26 février 2009 ;
- Arrêté n°2012325-0008 du 20 novembre 2012.

Les dispositions de l'arrété préfectoral n°2103318-0003 du l4 novembre 2013 relatives a la surveillance pérenne de substances dangereuses
dans l'eau_ demeurent applicables.

ARTICLE 1.1.3. INSTALLATIONS NON VISÉES PAR LA NOMENCLATURE OU SOUMISES A DÉCLARATION

Les prescriptions du présent arrété s'app1iquent également aux autres installations ou équipements exploités dans llétablissement, qui,
mentionnés ou non dans la nomenclature, sont de nature par leur proximité ou leur connexité -avec une installation soumise à autorisation à
modifier les dangers ou inconvénients de cette installation.
Les dispositions des arrêtés ministériels existants relatifs aux prescriptions générales applicables aux installations classées soumises à
déclaration sont applicables aux installations classées soumises- à déclaration incluses dans l'établissement des lors que ces installations ne
sont pas régies par le présent arrété préfectoral d'autorisation.

CHAPITRE 1.2 NATURE DES INSTALLATIONS
ARTICLE 1.2.1. LISTE DES INSTALLATION CONCERNÉES PAR UNE RUBRIQUE DE LA NOMENCLATURE

DES INSTALLATIONS CLASSEES
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Dangereux pour ilenvironnement aquatique d.e catégorie aiguë 1 ¿ Quanuœlnaîlmalfl :_30Ut
ou chronique 1_ ' IJEIÎ. II 1315) _

*lim

La quantité totale .susceptible d`ëtre présente dans Pinstallation' H «~. 0* g4510 1 _š____________ 200 ,_ 300 tonnes (BEM Blocs bat. 15) Seuil __

hair!*I-
l. Supérieure ou égale il 100 t 30 tomies (déchets bât. 158)
Quantité seirii haut au sens de Particle R51* I -I il _' 200 if

__ _ _ Tota1=63¿U_t ___
I

Solides inflammables (stockage ou emploi)
La quantité susceptible d'étre présente dans l'installation étant I
1. supérieure ou égale à. i t

Stockage en big bags (bât. 15) '
1 t A 22

Quantité : 12 tonnes
1450 1

Polymères (matieres plastiques, caoutchoucs, élastcméres, résines et
adhésifs synthétiques) (transformation de)
1. Par des procédés exigeant des conditions particulières de

2551 13 température ou de pression (extrusion, injection, moulage,
' segmentation a chaud, vnlcanisation, etc.), la quantité de matiere

_susceptible d”étre traitée étant :
tl) Supérieure ou égale È. 70 *aj
I-IÖon1_Iiustion a 1”exelusion_des-insiallatioiis viséespar les--iubiiqties

I ano et zrn.
. A. Lorsque Pinstallation conso1mne exclusivement, seuls ou en

Quantité maximale :
T0 tfj 650 t/j A I8

' (Z bât. 12)

_ fmélange, du gaz naturel, des gaz de pétrole liquéfiés, du fioul Bgfimgnt 4;
5 idomestique, du charbon, des iiouls lourds on de la biomasse, à 2 Glmudîgl-@S gaz ¢1e11_2 MW _
; 2910 A1 §l'exclnsion des installations visées par d*autres rubriques de la gg MW 1,;hm1.¿1j_è1-ggazdgglamw A ,F2
I _no1nenclature poin' lesquelles la combustion participe à la fusion, la

fcuisson ou au traitement, en mélange avec les gaz de combustion, S011-44_3 MW
des matieres entrantes, si la puissance thermique maximale de

I_ liinstallation est :
l _ Supérieure ou égale a 20 MW

.__ __ ___- _
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Polymères (matieres plastiques, caoutclioucs, élastoméres, résines et
adhésifs synthétiques) (transfonnation de)

_ 2a 2. Par tout procédé exclusivement mécanique (sciage, découpage, 20 tij
* meulage, broyage, etc.), la quantité de matière susceptible d`étre

Bât. 15 quai : 40 trj

Quantité maximale :
traitée étant : a) Supérieure ou égale à 20 tij 465 tij

E 18

se ;.._›=°“%Î°`.....“,*,',g,,_,_;°***°°**¿m,_._..__ï."~e"** °=~.._,,,*v;_ «___ "_”"aï.s,;,. *as:...._î___ *"*f~'~'-" f* tt H *°°*

Ear src/13 - 425 rj I '

2662
Polymères (matieres plastiques, cacutchcucs, élastcmères, resines et

2 adhésifs synthétiques) (stockage de) I 000 lu,
Le volume susceptible d'être stocké étant :
2. Supérieure ou égal à 1 0001113, mais inférieur à 40 000 mi' _

I Ba. 12 : 9 ooo mi*
Bât. 412 : 4 000 ini

` ' Bât. 431 : 6 0001113
Bât. 20 I 300 1113
Bât. 1312101113
Bât. 1? : 490 1113

Quantité maximale :
291100 H1Î___ _

E I0

2663

_ -_-- un _--- _ 1 ----_ 0 I - I I -_ n- I -M “_ __ ----_-T _Pneumatiques et produits dont 50 /0 au moins de la masse totale_
unitaire est composée de polymères (matières plastiques,
caoutclioucs, élastcméres, résines et adhésifs synthétiques) (stockage

2b de) 10 000 ml
2. Dans les autres cas et pour les pneumatiques, le volume
susceptible d'étre stocké étant I

Bâtiment 14
Quantité maximale :

1s asc mi'
E Il

________ 'b')ÎS¿1lP'é1i'eL1r'ouégalràj'_0_f00_0m3îrr§msinférie1,u'a“80'000 ini __

2921
_d'air généré par ventilation mécanique ou nattuelle (installations de)

a ;ï _ ' 3000 kW
Ia. La puissance thermique évacuée maxnnale étant supérieure ou
I r

' Refroidissement évaporatif par dispersion dfeau dans un flux” il 6 TAR de 2 500 kW
ITAR de 1 S00 l-:W

Puissance :
egale à 3000 kW 15 300 kw

E

1434

| Liquides intlarnmables (installation de remplissage ou de
_ clistiibution, à Fexcepticn des stations-service visées à la rubrique

3
il. installations de cliargeinent de véhicules citernes, de remplissage 5 m /h

Distribution de solvant aux Bât. 12 et
; Bât. 13_ lb 1435)

' Ide récipients mobiles, le débit maximum de Tinstallation étant : Débiälšïarîlíãïlïllln I
b) supérieur ou égal a 5 mir/11, mais inférieur à 100 miih ”

DC

2563

Nettoyage-dégraissage de surface quelconque, par des procédés
utilisant des liquides il base aqueuse ou hydrosolubles a Pexclusion

La quantité de produit 1nise en oeuvre dans le proc édé étant :
2. Supérieure à 500 l, mais inférie1.u'e ou égale à T500

2575

Abrasives (emploi de matieres) telles que sables, coiindon,
grenailles métalliques, etc., sm' un matériau quelconque pour
gravure, dépolissage, décapage, grainage, ii l'exclusion des activités

La puissance installée des machines Exes concotuant au
fonctionnement de liinstallation étant supérieure a 20 KW.

des activités de nettoyage dégraissagc associées à du tlaitement de 5001 i Quantité maximale :
surface I 1 400 l

Bâtiment 21
visées par la rubiique 2565. 20 kw Quantité maxilnaîä I

43 KW

DC

D

2925 ÉLa puissance maxnnale de cotuant continu utilisable pour cette 59
opération étant supérieure a 50 kW.

Accnmulateurs (Ateliers 'de charge d') I
Batteries

Ptot n1ax=T5`0 ltW D I5

4331

3. Supérieure ou égale à 50 t mais inférietue a 100 t

- Solvant infl. cat.
Liquides inflammables de catégorie 2 ou catégorie 3 à Pexclusion enterrée double enveloppe avec

gde la rubrique 4-330. I détection de fuite : 45 t (60 mi)
3 ILa quantité totale susceptible d'être présente dans les installations, y 50', ' Malaxeillù ds Solvant et gümma au

compris dans les cavités souterraines, étant : bât* 12 * L5 I

Quantité maximale :
52 5 t_ _ __ _ _ _ __ -_ - -_ _______-- - __ÎÎ- ------ _-_ - ,

DC 4

4511

IDangereux pour Penvironnement aquatique de catégorie
ielironique 2. .

' 2. Supérieure ou égale a 100 t mais inférietue a 200 t

2 -La quantité totale susceptible d*ét1'e présente dans Pinstallaticn: mm I Quafiüté m_aX11m1'5I:
; étant: Hat DC I
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1 .f IGan à effet de serre fluorés vises par le réglement (CE) n° 1

34212006 ou substances qui appauvrissent la couche d'ozone visées
par le règlement (CE) 11° 100512009 (fabrication, emploi, stockage).
2. Emploi dans des équipements clos en exploitation.
a) Equipements frigorifiques ou climatiques (y compris pompe å

chaleur) de capacité unitaire supérieure a 2 kg, la quantité cmnulée
de fluide susceptible d'être présente dans l'installaticn étant
supérieure ou égale a 300 kg

Quantité maximale :
gûü kg 3 415 I-rg

(Bai. 4)
DC 20

4802 2b

Gaz à effet de serre flu orés visés par le reglement (CE) n°
$42f'2006 ou substances qui appauvrissent la couche d'ozone visées
par le réglement (CE) nc* l005f'2009 (fabrication, e111ploi, stockage).
2. Emploi dans des équipements clos en exploitation.

b) Equipements d'extinction, la quantité ciunulée de fluide
susceptible d'étre présente dans l'installation étant supérieure È. 200
ks

200 kg Quantité inaxímale : 1
1 065 kg ;.D 21?

1435

Stations services: installations, ouvertes ou non au public, où les
carburants sont transvasés de stockages fixes dans les réservoirs à
carburant de véhicules à moteur, de bateaux ou d'aéronefs.
Le volume annuel de carbinant délivré étant:
3. Supérieur a 100 nf d'essence ou 500 1113 au total, mais ini`érieu1' à
20 000_1113_ ________ _ _ __ __ __

ses as i i_Nc5 mi de gasoil

2940 2b

Vernis, peinture, apprêt, colle, enduit, etc. (application, cuisson,
séchage de) sur support quelconque (métal, bois, plastique, cuir,
papier, textile) à Pe:-tclusion :
Des activités d_e traitement ou d'en1plci de goudrons, d*aspl1aites, de
brais et de inatíéres bituinineuses, couvertes par la rubrique 1521,
Des activités couvertes par les rubriques 2445 et 2450,
Des activités de revêtement sur véhicules et engins à moteurs
couvertes par la rubrique 293 0,
Ou de toute autre activité couverte expliciteinent par une autre
rubrique.
2. Lorsque Papplication est faite par tout *procédé autre que le <<
trempé >> (pulvérisation, enduction) Si la quantité maximale de
produits susceptibles d°étre mis en oeuvre est :
b) supérieure -a__l_0 kg/j_, mais infé1*ieu1fe__ou ég_a_le_§f1__1_00 kgrfi _ _ __

_ Encre
10 kg/j L Quantité maximale : NC

5 ks/i

4722
Méthanol (numéro CAS 62*-56-1).
La quantité susceptible dlétre présente éta11t :
2) Supérieure ou égale a 50 t et inféitieure a 500 t

lvlétllanol, alcool inétliylique
50 t NC

esot i
_

4725
01-;ygène(nu1néro CAS 'iT32~44~'7).
La quantité susceptible d'être présente étant :
2) Supérieure ou égale a 2 t et inférieure ii 200 t

Oxygène
2 t NC

*=f.2t

4741

Les inélanges d'hjvpoehloritc de sodium classés dans la catégorie
de toxicité aquatique aiguë 1 [H400] contenant moins de 5 % de
chlore actif et non classés dans aucune des autres classes, catégories
et mentions de danger visées dans les autres rubriques pour autant
que le mélange en l*absence d'l1ypochlorite de sodium ne serait pas
classé dans la catégorie de toxicité aiguë l [H400].
La quantité susceptible d'étre présente étant :
2) Supérieure ou égale a 20 t et intérieure a 200 t

Eau de javel, hypochlorite de sodium
20t ' NC

*f~20t

4734 lc

Produits pétroliers spécifiques et carburants de substitution :
essences et naphtas ; kérosenes (carburants d'aviation compris) ;
gazcles (gazole diesel, gazole cle cliatiffage domestique et mélanges
de gazoles compris) ; fioul lourd ; carburants de substitution pour
véhicules, utilisés aux méines tïns et aux memes usages et
présentant des propriétés similaires en matiere d'ir1flammabi]ité et de
danger pour l'envirorrne1nent.
La quantité totale susceptible d'étre présente dans les installations, y
compris dans les cavités souterraines, étant :
1. Pour les cavités souterraines, les stockages enterrés ou en double
enveloppe avec systéine de détection de fuite :
c) Supérieure ou égale Ê1 50 t d'essence on 250 t au total, mais
inl`érienre à. l 000 t au total

250 t Cuve aérienne de gasoil : 4 t NC

A (Autorisation) E ( Enregistrement ) DC ( Déclaration, controle périodique) ou D (Déclaration) ou NC (Non Classé)

Liétablissenient est classé si seuil haut >> au titre de l'article R51 l-10 du code de llenvironnement.
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ARÎ[`ICLE 1..2..2. SITUATION DE UÉTABLISSEIVIENT

Les installations autorisées sont situées sur les communes, parcelles et lieux-dits suivants
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T26 mi
_ Zone Industrielle de la Fiolle É
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156 333 mi
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305 ___ EE 1043 ms

Rue Jean Marie Tréineau 302 H 2 -mu 1 320 mi

B<1%____ 391222155
zss l l 282 mi
144 421 1112

Les Curtiis ___ _ 176 misas___ __ __ __ Chslïïïîfi fïflflflës (2)
1 298 7Îî§_sf

_ Rue du Brülard I 150 135 mi
118 202 ini

Fiolle 138 W W W ` H - - - - __“_ “m__J_-

Brosses Voillot 116 682 *mi
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___________ _ ___________ _ 12Ê____ _ _ jifiö mi _
%

__________ Total s_u_rface site _ _ 41'}"2971n*

Les installations citées à larticle 1.2.1 ci-dessus sont reportées avec leurs références sur le plan de situation de l'établissement annexé au
présent arrété.

ARTICLE 1.2.3. CONSISTANCE DES INSTALLATIONS AUTORISÉES

Liétablissement comprenant iiensemble des installations classées et connexes, est composé '

- dlateliers de préparation des fluides alimentant les différentes installations de fabrication (eau, vapeur, air, vide) ;

- d'ateliers de fabrication de produits semi-finis et de produits intermédiaires (mélanges de caoutchouc naturel ou synthétique, Cle divers
produits en poudre, visqueux ou solide, mélanges de caoutchoucs et de solvants, fabrications des tissus calandrés) ;

- dlateliers de fabrication de pneumatiques produisant des enveloppes génie civil (calandrage, vulcanisation) ;

- dlateliers dientretien des machines nécessaires au travail du caoutchouc et à la fabrication des pneumatiques ;

- de laboratoires dianalyses ;

- d*un atelier chargé de la réparation et de l“entretien des engins de manutention (nettoyage de piéces mécaniques) ;

l

|.
i

dlateliers-ou._locaux-de-charges-df-accumulateurs ;

- de bassins cle confinement des eaux en cas d'incendie : bassin extérieur Ouest de 3 300 mi' et bassin eatérietn* Est de 4 000 mi ;

- d'une station de traitement des eaux résiduaires. '

CHAPITRE 1.3 CONFORMITÉ AU DOSSIER DE DEMANDE UAUTORISATION
Les installations et leurs annexes, objet du présent arrété, sont disposées, aménagées et exploitées conformément aux plans et données
techniques contenus dans les différents dossiers déposés par llesploitant. En tout état de cause, elles respectent par ailleurs les dispositions du
présent arrété, des arrétés complémentaires et les réglementations autres en vigueur.

CHAPITRE 1.4 DURÉE DE L*AUT0R1sAT10N
ARTICLE 1.4.1. DURÉE DE UAUTORISATION
La présente autorisation cesse de produire effet si l'installation n'a pas été mise en service dans un délai de trois ans ou n'a pas été exploitée
durant deux années- consécutives, sauf cas de force majeure.

CHAPITRE 1.5 r1tRIMÈTRED*ÉL01GNEMENT
ARTICLE 1.5.1. IMPIANTATION ET ISOLEMENT DU SITE
Liexploitation des installations est compatible avec les autres activités et occupations d_u sol environnantes, en cohérence avec l'arrété
préfectoral instaurant des servitudes dlutilité publique autour du site.

Toute modification apportée au voisinage des i11stallati_ons de nature a entrainer un changement notable des éléments du dossier de deman_de
dlautorisation doit étre portée avant sa réalisation à la conn_aissance du préfet avec tous les éléments d'appréciation en application de liarticle
R 512-33 du code de lienvironnement.

1| CHAPITRE 1.6 GARANTIES FINANCIERES
ARTICLE 1.0.1. OBJET Das GARANTIES FINANCIÈRES
Les garanties financières définies dans le présent arrété sont établies en application des dispositions de llarticle 113.516-1 du code de
l'environne1nent (installations figurant sur la liste prévue a l'article L.5 l5~8 du code de l'environne1nent), pour les activités visées au chapitre
1.2 . Elles ont pour objet :
- La surveillance et le maintien en sécurité de l'install ation en cas d'événe1nent exceptiormel susceptible dlaffecter llenvironnement,
- L'intervention en cas d'accide11t ou de pollution.

ARTICLE 1.6.2. ll/IONTANT DES GARANTIES FINANCIERES

Article 1.6.2.1. Cas des installations _ft'gu_rant sur le liste prévue tt l'crticIe L. 515-8 du code de Fenvircanemcm'
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45 _ Dangereux pouri'_entdronne1nent aq'uatique __catégo1ieai 1 ou chroniquel. “_ _320 tgpifieg

Montant total des garanties à constituer : 2 353 000 euros TTC - Indice TP01 =T/100,5 (date de valeur 01.109/2014)
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ARTICLE 1.6.3. ÉTABLISSEMENT nas GARANTIES FINANCIÈRES
Llexploitant adresse au Préfet le document attestant la constitution des garanties financières visées a liarticle 1.6.2.1 dans les formes prévues
par l'arrété ministériel du 31 juillet 2012. La transmission mentionne la valeur datée du dernier indice public TP01.

ARTICLE 1.6.4. RENOUVELLEMENT DES GARANTIES FINANCIÈRES

Le renouvellement des garanties financières intervient au moins trois mois avant la date déchéance du document prévu a 1'article 1.6.3.
Pour attester du renouvellement des garanties financières, Pexploitant adresse au préfet, au moins trois mois avant la date diéchéance, un
nouveau document dans les formes prévues par l'arrèté ministériel du 31 juillet 2012.

ARTICLE 1.6.5. ACTUALISATION DES GARANTIES FINANCIÈRES

Liexploitant est tenu diactualiser le montant des garanties financières et en atteste auprès du préfet dans les cas suivants :
~ tous les cinq ans au prorata de la variation de l'indice publié TP 01 ;
~ sur une période au plus égale à cinq ans, lorsqu'i1 y a une augmentation supérieure a 15 (quinze)% cie1'ind*ice'I`P01, et ce dans les six mois
qui suivent ces variations.

ARTICLE 1.6.6. REVISION DU MONTANT DES GARANTIES FINANCIÈRES

Le montant des garanties financières pourra ètre révisé lors de toutes modification des conditions d'exploitation telles que définies a Particle
1.7.1 du présent arrété.

ARTICLE 1.6.7. ABSENCE DE GARANTIES FINANCIERES

Outre les sanctions rappelées a Particle L516-1 du code de lienvironnemcnt, l'absence de garanties 'financières peut entraîner la suspension
du fonctiormement des installations classées visées au présent arrété, après mise en oeuvre des modalités prévues à. l'article I..5l4-1 de ce
code. Conformément à llarticle I..l"F1-9 du mème code, pendant la durée de la suspension, l'exploitant est* tenu d'assurer a son personnel le
paiement des salaires, indenmités et rémunérations de toute nature auxquels il avait droit jusqu'a.lors.

ARTICLE 1.6.8. APPEL DES GARANTIES FINANCIERES

En cas de défaillance de l“exploitant, le Préfet peut faire appel aux garanties iinancières visées a Particle 1.6.2.1 :
1* lors d'une intervention en cas d'accident ou de pollution mettant en cause directement ou indirectement les installations soumises a

garanties financières,
I* ou pour la mise sous surveillance et le maintien en sécurité des installations soumises à. garanties financières lors d*un événement

exceptionnel susceptible d'aff`ecter l'environnement.

ARTICLE 1.6.9. LEVÉE DE UOBLIGATION DE GARANTIES FINANCIÈRES

Liobligation de garanties financières est levée à la cessation diexploitation des installations nécessitant la mise en place des garanties
financières, et après que les travaux couverts par les garanties financières ont été normalement réalisés.
Ce retour à une situation normale est constaté, dans le cadre de la procédure de cessation d°activité prévue aux articles R 516-l à. R 516-6,
par 'liinspecteur de Penvironnement qui établit tm procès-verbal de récolement.
Liobligation de garanties financières est levée par arrété préfectoral. En application de1'article R5 16-5 du code de lienvironnement, le préfet
peut demander la réalisation, aux frais de Texploitant, d'une évaluation critique par un tiers expert des éléments techniques justifiant la levée
de l'obligation de garanties financières.

CHAPITRE 1.7 MODIFICATIONS ET CESSATION D”ACTIVITE
ARTICLE 1.7.1. PORTER À. CONNAISSANCE

Toute rnodification apportée par le demandeur aux installations, a leur mode d'uti1isation ou a leur voisinage, et de nature il entrainer un
changement notable des éléments du dossier de demande d'autorisation, est portée avant sa réalisation à la connaissance du Préfet avec tous
les éléments cfappréciation.

ARTICLE 1.7.2. MISE À JOUR DES ETUDES D"IMPACT ET DE DANGERS

Liexploitant tient les exploitants diinstallations classées voisines informés des risques d”accident majeurs identifiés dans l'étude de dangers
dès 'lors que les conséquences de ces accidents majeurs sont susceptibles diaffecter les dites installations

Il transmet copie de cette information au préfet et à liinspecti on des installations classées. Il procède de la sorte lors de chacune des révisions
de liétude des dangers ou des mises ii jours relatives à la définition des périmètres ou à la nature des risques.

Les études d”impact et de dangers sont actualisées a l'occasion de toute modification notable telle que prévue a liartiole R 512-33 du code de
lienviromiement. Ces compléments sont systématiquement communiqués au Préfet qui pourra demander une analyse critique d'éléments du
dossier justifiant des vérifications particulières, effectuée par un organisme extérieur expert dont le choix. est soumis a son approbation. Tous
les frais engagés à cette occasion sont supportés par liexploitant.

Sous 6 mois à. compter de la date de signature du présent arrété, liexploitant transmet une étude caractérisant liimpact des rejets aqueux en
matière de déclassement du milieu récepteur (la Bourbince) au regard de son état physico-chimique.

En outre, l'étude de dangers est réexaminée et, si nécessaire, mise à jour au moins tous les cinq ans. Cette étude, mise à jour, est transmise au
préfet.
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ARTICLE 1.7.3. EQUIPEMENTS ARANDONNES
Les équipements abandonnés ne doivent pas étre maintenus dans les installations. Toutefois, lorsque leur enlèvement est incompatible avec
les conditions immédiates diexploitation, des dispositions- matérielles interdiront leur réutilisation afin de garantir leur mise en sécurité et la
prévention des accidents.

ARTICLE 1.7.4. TRANSFERT SUR UN AUTRE EMPLACEMENT

Tout transfert sur un autre emplacement des installations visées au chapitre 1.2 du présent arrété nécessite une nouvelle demande
d'autori sation ou décl.*iration.

ARTICLE 1.7.5. CILANGEMENT IPEXPLOITANT

La demande d'autorisation de changement diexploitant est soumise à autorisation. Le nouvel exploitant adresse au préfet les documents
établissant ses capacités techniques et financières et liacte attestant dela constitution de ses garanties financières.

ARTICLE 1.7.6. cEssATi0N ITACTIVITE
Sans préjudice des mesures de Particle R 512-39*-l. d.u code de lienvironneinent pour l'application des articles R 512-39-2 et R 512-39-3,
lorsqulune installation classée est mise à l'arrèt définitif, llexploitant notifie au préfet la date de cet arrêt trois mois au moins avant celui-ci.

La notification prévue ci-dessus indique les mesures prises ou prévues pour assurer, dès l'arrèt de llexploitation, la mise en sécurité du site.
Ces mesures comportent notamment :

=- l'évacuation ou l'élimination des produits dangereux et celle des déchets présents sur le site ;

=- des interdictions ou limitations d'accès au site;

- l.a suppression des risques diincendie et d'explosion ;

- la surveillance des effets de l'installation sur son environnement.

En outre, l'exploitant doit placer le site de l'installation dans un état tel quiil ne puisse porter atteinte aux intérêts mentionnés à llarticle L.
511-1 du code de lienviromiement.

CHAPITRE 1.8 ARRÊTÉS, CIRCULAIRES, INSTRUCTIONS APPLICABLES
Sans préjudice de l_a réglementation en vigueur, sont notarmnent applicables a Iétablissement les prescriptions qui le concernent des textes
cités ci-dessous :
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26H05/14 Arrèté du 26 mai 2014 relatif ii la prévention des accidents majeurs dans les installations classées

' 1 soumises a enregistrement au titre de la rubrique 2921
Î_Î-..-_--_.-._-.n-__.-.-.-..._---_--= -__----¿-L-==î-._-_-A-_-=--W-..=_ - ------- __ _ ___ _--- _ - _ . ___. --- _ _..____.._Î--_ _ __ _

26ms_,13 I Aireté du 26 aout 2013 relatif aux installations de combustion dune puissance supérieure ou egale a 20 MW _
soiunises à autorisation au titre de la rubrique 2910 et de la rubrique 2931_ . __ _ ____ __ _ __ _ __ -_ __-.. __. __. _ _ 1
Arrete du 31 juillet 2012 relatif aux modalités de constitution de garanties financières prévues aux articles R.31.'07/12 . , . _516-l et suivants du code del environnement _

_--.-μu-n--.1--m.-.-; _ __.=_î_ - _------_----.;=- -..-....-- î_-L_.-

zgmzflz Arrété du 29 février 2012 fixant le contenu des registres mentionnés aux articles R. 54143 et R. 541-46 du_
code de lienvironnement __

ü4__,10fl0 Arrêté du 04 octobre 2010 relatif a la prévention des risques-.accidentels au sein des iiisIa.'l'Iafi6iis classééspour
I la protection de ferivironneinent soumises a autorisation

Î-_-1--.-.-....-.-...._.._-_u_..1--_.=..-_-_ -- __.._;= ------;

A .V` Arrete du 15 avril 2010 relatif aux presciiptioiis générales -applicables aux stockages de polymères (matières _
15104-í10 plastiques, caoutchoucs, élastornères, résines et adhésifs synthétiques) relevant du régime de Fenregistrernent

a.u titre de la rubiique n°26 62 f
_ Arrèté du 15 avril 2010 relatif aux prescriptions générales applicables aux stocltages de piieumatiques et de

15/04x10 produits dont 50 % au moins de la mas_se totale unitaire est composée de polymères (matières plastiques,
' caoutchouc, élastoinéres, résines et adhésifs synthétiques) relevant du régime de Penregistrement au titre de la

rubrique nf” 2663 de la nomenclature des installations classées pour la protection de l'enviroiiiiement
_ _ Arrété du 15 décembre 2009 fixant certains seuils et critères mentionnés aux articles R5l2~33, R5l2~=46-23 etI5!l2.*'09 j , ._ R512~§4¿{1}_9cç1e_de__1 fifrgvgjggflemgfli ____,__ _ _____ _ ____ _
OW07/09 Arrêté du 07 juillet 2009 relatif aux modalités d'analyse dans liair et dans l'eau dans les ICPE nonnes de *

' ' référence *
31_,ü1__,08m du relatif à la-ldléèlaration annuelle“de.s.=émissic*ns polluantes--dies; installations classées

,___ _ _ _SvwHi§_es___jà._§E1fg1isatig¿1,=________ _ ___,,$_



I A ; 1 5 \_ 1- 1- 5Arrcte du 29 septembre 2005 relatif àl évaluation et a la prise en compte dela probabilité d occurrence, de la _
29/09105 cinétique, de liintensité des effets et de la gravité des conséquences des accidents potentiels dans les études de _

_ dangers des installations classées soumises à autorisation
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I 25-N07/05 Arrété du 2005_ fixant le forInulaii'e__du bordereau de suivi des déchets dangereux _ I

gg/02,93 * Arrété du 2 février 1998 relatif aux prélèvements et a la consommation dleau ainsi quiaux émissions de toute
nature des installations classées pour la protection de Fenvironnement soumises a autorisation ,

23_,U1_,9,? A Arrété du 23 janvier 199? relatif a la limitation des bruits émis dans lienvironnement par les installations I
classées pour la protection de llenvironnement

31' H Afrèté du 31 mars 1_980_portant rlémgilléiiientation desliinstallations élecII*i_c-jues des-éffiblissements réglementélsiliéiiiμ
titre de la législation sur les installations classées susceptibles de présenter des risques diexplosion *

' CHAPITRE 1.9 RESPECT DES AUTRES LÉGISLATIONS ET REGLEMENTATIONS
Les dispositions de cet arrété préfectoral sont prises sans préjudice des autres législations et réglementations applicables, et notaimnent le
code minier, le code civil, le code de liurbanisme, le code du travail et le code général des collectivités territoriales, la réglementation sur les
équipements sous pression. Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. La présente autorisation ne vaut pas permis de

_ construire. _ _
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TITRE 2 ~ GESTION DE UETABLISSEMENT

CHAPITRE 2.1 EXPLOITATION DES INSTALLATIONS
ARTICLE 2.1.1. OBJECTIFS GENERAUX
L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception Paménagement, l'entretien et l'exploit:ati.on des installations poin* :

- limiter la consommation d'eau, et limiter les émissions de polluants dans Penvironnement ;
- la gestion des effluents et déchets en fonction de leurs caractéristiques, ainsi que la réduction des quantités rejetées ;
-= prévenir en toutes circonstances, liémission, la dissémination ou le déversement, chroniques ou accidentels, directs ou indirects, de

matières ou substances qui peuvent présenter des dangers ou inconvénients pour la commodité de voisinage, la santé, la salubrité
publique, l' agriculture, la protection de la nature et de Ienvironnement ainsi que pour la conservation des sites et des momunents.

ARTICLE 2.1.2. CONSIGNES DIEXPLOITATION

Liexploitant établit des consignes d'exploitation pour l'enseinble des installations comportant explicitement les vérifications à effectuer, en
conditions diexploitation normale, en périodes de démarrage, de dysfonctionnement ou diarrèt momentané de façon à permettre en toutes
circonstances le respect des dispositions du présent arrété.
Licxploitation se fait sous la surveillance de personnes nommément désignées par Pexploitant et ayant une connaissance des dangers des
produits stockés ou utilisés dans liinstallation.

CHA-P-ITRE-2r2-R-ÉS-E-RV-ES-DE*PR6D*U-ITS*0U-MATT-È-R-ES-6G1\tSrG1\={tMAB*LE*S
ARTICLE 2.2.1. RÉSERVES DE PRODUITS
Rétablissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consoimnables utilisés de manière courante ou occasiomielle pour
assurer la protection de l'environne1nent tels que manches de filtre, produits de neutralisation, liquides inhibiteurs, produits absorbants. ._

CHAPITRE 2.3 INTEGRATION DANS LE PAYSAGE
ARTICLE 2.3.1. PROPRETE
Uexploitant prend les dispositions appropriées qui permettent ddntégrer l'installation dans le paysage. Liensemble des installations est
maintenu propre et entretenu en permanence. Liexploitant prend les mesures nécessaires afin diéviter la dispersion sur les voies publiques et
les zones environnantes de poussières, papiers, boues, déchets, ...

ARTICLE 2.3.2. ESTHETIQUE

Les abords de liinstallation, placés sous le contrôle de l'exploitant sont aménagés et maintenus en bon état de propreté (peinture,...). Les
émissaires de rejet et leur périphérie font liobj et d'un soin particulier (plantations, engazonnement,...).

CHAPITRE 2.4 DANGER OU NUISANCES NON PRÉVENUS.
Tout danger ou nuisance non susceptibles diètre prévenus _par les prescriptions du présent arrété est immédiatement porté à la connaissance
du Préfet par l'exploitant.

CHAPITRE 2.5 INCIDENTS OU ACCIDENTS
ARTICLE 2.5.1.. DÉCLARATION ET RAPPORT

L'exploitant est tenu ii déclarer dans les meilleurs délais ii llinspection des installations classées les accidents ou incidents survenus du fait du
fonctionnement de son installation qui sont de nature à porter atteinte aux intérèts mentionnés a liarticle I..511-1 du code de l'environnement.

Un rapport d'accident ou, sur demande de 1'inspection des installations classées, un rapport dlincident est transmis par l`exploitant à
l'inspection des installations classées. Il précise notamment les circonstances et les causes de l'accident ou de l'incideIit, les effets sur les
persomies et lienvironnement, les mesures prises ou envisagées pour éviter un accident ou un incident similaire et pour en pallier les effets a
moyen ou long tenue.

Ce rapport est transmis sous 15 jours a l'inspec'tion des installations classées.

CHAPITRE 2.6 RECAPITULATIF DES DOCUMENTS TENUS A LA DISPOSITION DE
UINSPECTION

L'exploita.nt doit établir et tenir à jour un dossier comportant les documents suivants :
-*- le dossier de demande d'autorisation initial,
-= les plans tenus à. jour,
=- les récépissés de déclaration et les prescriptions générales, en cas d"installations soumises a déclaration non couvertes par un

arrété dautorisation,
- les arrétés préfectoraux relatifs aux installations soumises .ii autorisation, pris en application de la législation relative aux

installations classées pour la protection de lienviromiement,
- tous les documents, enregistrements, résultats de vérification et registres répertoriés dans le présent arrété; ces documents

peuvent ètre informatisés, mais dans ce cas des dispositions doivent être prises pour la sauvegarde des domiées.
Ce dossier est tenu a jour. Les documents visés au dernier alinéa ci-dessus sont tenus à la disposition de l'inspection des installations classées
sur lc site durant 5 aimées au minimum.
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CHAPITRE 2.7 RECAPITULATIF DES DOCUMENTS A TRANSMETTRE A
UINSPECTION

Liexploitant doit transmettre à l”inspection les documents suivants : I
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8.2.10 _ Contrôle des installations électriques Annuelle

8.1.7 Contrôle des installations de protection contre la foudre Selon arrété ministériel en vigueur

1 9.2

- ' 1*U.2.'5.ï _ Nîvccfl-X Süflüfefl Î Sous 6 incislldprès confinement puis tous les 3 ans-'Umm im

f Attestation de constitution de garanties financieres 6

_ Sutdfellldnce légl_üI'1elles _ H Selon aiïštéliiiiriistériel en vigueur _'-_ E

9.6.3 Contrôle du réseau de gaz naturel Annuelle

3- _ 10.2.1.1 _ Surveillance des émissions _a*TiiiTfi-.îsphéiiques _ lélnnuellefseinestrielleîszèliincoifduits _ P

l0.2.1.2 ' Plan de gestion de solvants Annuelle

l0.2.2 Surveillance des prélèvements dleau Quotidienne pour lieau brute et hebdomadaire pour lieau
potable

_ '_(l.2._3 _S11rv_eil1ance_deS_ea_uxrésiduaires -li/leiisiielle I I Il

103.21.-4_“_ S_urveillance cles eaux souterrainieîsfl __ _ 2 foiišpar an Il _ ___
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r I 1- q 3 mois avant la fin de la période (ou tous les 5 ans), ou avant
mois suivant une augmentation de plus de 15% de l'indice

1.7.2 Mise ii jour de llétude de dangers A minima, tous lag __ I _

1.7.2
_. 1. ___ _ _fe._..___ __ -- ------_›_ ____ _ ' ››_›_› __ ____ _ _______ _ _ _ ____

Etude caractérisant liimpact des rejets aqueux en matière 5 mgis après Sîgngturg de limgtg
de déclassement du milieu récepteur

. 1.7.6 Notification de mise à liarrét définitif _ T3-moR_*avant la date de cessatioinidi-activité

4.2.1 6 mois après signature de l'arrétéEtude technico-économique de réduction des
@prélèvements d'eaii.

4.4.13 Etude teclinico-économique de séparation de la collecte
et du traitement des eaux usées et des eaux pluviales du
site

6 mois après signature de1'arrèté '

4.4.15
surveillance des eaux souterraines '

_›»:îî.-U _'__“__:=+" _" " __TÎ'_ “_ _' Î'__'?“':› I -- -- " - ----:- -_--"'* '_ xr _-.-\- ......__ ___-.î__._-_-_-_-_. _ _. _

I Etude diimplantation et réalisation des ouvrages de 2 6 mois après signature de liarrété et 3 mois après liétude

3.1.1 Recensement des substances dangereuses 3 __ 31 déceinlíra 2015 puis 10119. les 4 ans __“m"__iLw.imimfiü M

3.5.1 Copie de l'information des exploitations voisines des
risques d accidents majeurs, A chaque révision de l'étude des dangers

8.2.6
Etude technico-éconoinique de mise en place de

associé aun programme pluriannuel de réalisation
désenfumage sur les locaux à risque incendie existants, 6 mois après signature de l'arrété

8.5.3 Note synthétique dela revue de direction du SGS ? Annuelle
---_: _ .____..___ _ -----_ _--------._...-.μ..______.-,___________ ._ _ _____ ___ _ _ _

T 1' " I I I 4 _ _ ___ _8.5.2.1 Plan d opération interne révise Selon mise à jour
__ _ ---- --.- ' ' _ _ _ _ __.:-.-r .._=-.|.n=-_=__ T- - -- ___ ------------ ____ __. __.. _ ___ __ _ _________ _ ____ _ _ _

9.6.2.5 Cflflfmslflsflt dfifl iiifltflllfltivfifl de tfflflfifvft de flvír de 31 aa~_-.Amiga 2016 0 iiiii il
______________Ê_.î5“'I3UÎ1E __ . .

10.3.2 ` Coinpte-rendu diactivité* année N 01 avrilude l'année N+I __ _ '

10.-4.1_ __ _ _ _ __ Déclaidlion des émissions de l`année N I 01 nifiijl do'-Êiiiiiéa NH __ il I_immT:_ .fl___i__

10.4123'-... qiiadrieiirial de suivi des eai.i_xsbutérrain'es Tong Issu?-I ann H umzåum -___ I- -Ê
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' CHAPITRE 3.1 CONCEPTION DES INSTALLATIONS
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Îlbe-'brf1l.'age'å-l'*air'libre-est'interdit'à-l'“exclu'sion-d'es-essai's"in'cen'di'e. Dans'e'e_c'asfl'es"pro'd1Iits'b'1'ûl'és“stïrft"iîlentifïés_en qualité et quantité.

TITRE 3 - PRÉVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHÉRIQUE
Î ------------ --_-_-- '_-- '_-::-_' : '_-:_':_-=-_-_-_-_-_-.'_':.-e.-:ee ===== --_* --------------------------------------------------------------- --_----------_-7.-_-_-_-9.-fg-,.2-¿-sq-1-fn-=-¿-.a-2-=-2-å-=-: ------- *-1------------------------------------------------------------------ --_--_----_- --_- -_-----_-_- -_-- - _-_-qμw-_-_-_-_-_-=-_-_¿-_------~-----=-_----------

ARTICLE 3.1.1. DISPOSITIONS GÉNÉRALES
Liexploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, llexploitatîon et Pentretien des installations de maniére a limiter les
émissions àl'atrnosphé1'e, y compris diffuses, notamment par la mise en ceuvre de technologies propres, le développement de techniques de
valorisation, la collecte sélective et le traitement des effluents en fonction de leurs caractéristiques et la réduction des quantités rejetées en
optimisant notamment liefficacité énergétique.
Les installations de traitement devront être conçues, exploitées et entretenues de maniére à réduire à leur minimum les durées
diindisponibilité pendant lesquelles elles ne pourront assurer pleinement leur fonction.
Les installations de traitement d”effluents gazeux doivent être conçues, exploitées et entretenues de maniére :

=- à faire face aux variations de débit, température et composition des effluents,
- à réduire au minimum leur du.rée de dysfonctionnement et diindisponibilité.

Si une indisponibilité est susceptible de conduire à un dépassement des valeurs limites imposées, l'exploitant devra prendre les dispositions
nécessaires pour réduire la pollution émise en réduisant ou en arrêtant les installations concernées.
Les consignes d”exploitation de Fensemble des installations comportent explicitement les contrôles à effectuer, en marche normale et a la
suite diun arrêt pour travaux de modification ou d*entretien, de façon à permettre en toute circonstance le respect des dispositions du présent
arrêté.
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ARTICLE 3.1.2. POLLUTIONS ACCIDENTELLES

Les dispositions appropriées sont prises pour réduire la probabilité des émissions accidentelles et pour que les rejets correspondants ne
présentent pas de dangers pour la santé et la sécurité publique. La conception et liemplacement des dispositifs de sécurité destinés à protéger
les appareillages contre une surpression interne sont tels que cet objectif est satisfait, sans pour cela diminuer leur efficacité ou leur fiabilité.

ARTICLE 3.1.3. ODEURS

Les dispositions nécessaires sont prises pour que Fétablissement ne soit pas à. l°origine de substances odorantes, susceptibles d“incomrnoder
le voisinage, de nuire a la *santé ou à. la sécurité publique.

ARTICLE 3.1.4. VOIES DE CIRCULATION

Sans préjudice des réglements diurhani-sme, l°exploitant doit prendre les dispositions nécessaires pour prévenir les envols de poussiéres et de
matières diverses :

- les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules sont aménagées (formes de pente, revêtement, etc.), et
convenablement nettoyées,

- les véhicules sortant de liinstallation n”entra'inent pas de dépôt de poussiére ou de boue sur les voies de circulation. Pour cela des
dispositions telles que le lavage des roues des véhicules doivent être prévues en cas de besoin,

=- les surfaces ou cela est possible sont engazonnées,
- des écrans de végétation sont mis en place le cas échéant.

Des dispositions équivalentes peuvent être prises en lieu et place de celles- ci.

ARTICLE 3.1.5. ÉMISSIONS DIFFUSES ET ENVOLS DE POUSSIERES

Les stockages* de produits pulvérulents sont confinés (récipients, silos, bâtiments fermés) et les installations de manipulation, transvasernent,
transport de produits pulvérulents sont, sauf impossibilité technique démontrée, munies de dispositifs de capotage et d“aspiration permettant
de réduire les envols de poussières. Si nécessaire, les dispositifs d'aspiration sont raccordés à. une installation de dépouss-iérage en vue de
respecter les dispositions du présent arrêté. Les équipements et aménagements correspondants satisfont par ailleurs la prévention des risques
diincendie et d”e:tplosion (évents pour les tours de séchage, les dépoussiéreurs. . .).

CHAPITRE 3.2 CONDITIONS DE REJET
Aurrcrm, 3.2.1. Drsrosrrrous GÉNÉMLES
Les points de rejet dans le milieu naturel doivent être en nombre aussi réduit que possible. Tout rejet non prévu au présent chapitre ou non
conforme a ses dispositions est interdit. La dilution des rejets atmosphériques est interdite. Les ouvrages de rejet doivent permettre une bonne
diffusion dans le milieu. récepteur.
Les rejets a Fatmosphére sont, dans toute la mesure du possible, collectés et évacués, aprés traitement éventuel, par Pintermédiaire de
cheminées pour permettre une bonne diffusion des rejets. Lieinplacement de ces conduits est tel qu*il ne peut y avoir a aucun moment
siphonnage des effluents rejetés dans les conduits ou prises diair avoisinant. La forme des conduits, notamment dans leur partie la plus
proche du débouché à Fatinosphere, est conçue de façon a favoriser au maximum Fascension des gaz dans liatmospliére. La partie terminale
de la cheminée peut comporter un convergent réalisé suivant les régles de liart lorsque la vitesse d“éjection est plus élevée que la vitesse
choisie pour les gaz dans la cheminée. Les contours des conduits ne présentent pas de point anguleux et la variation de la section des conduits
au voisinage du débouché est continue et lente.
Les poussières, gaz polluants ou odeurs sont, dans la mesure du possible, captés a la source et canalisés, sans préjudice des régles relatives a
Fhygiène et à la sécurité des travailleurs.
Les conduits d°évacuation des effluents atmosphériques nécessitant un suivi, dont les points de rejet sont repris ci-aprés, doivent être
aménagés (plate-forme de mesure, orifices, fluides de fonctiomiement, emplacement des appareils, longueur droite pour la mesure des
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particules) de maniére à permettre des mesures représentatives des émissions de polluants à liatmosphére. En particulier les dispositions des
normes NF 4-4-052 et EN 13284-1 sont respectées.
Ces points doivent être aménagés de maniére à être aisément accessibles et permettre des interventions en toute sécurité. Toutes les
dispositions doivent également être prises pour faciliter l“intervention d”organis1nes en-rtérieurs à la demande de liinspection des installations
classées.
Les incidents ayant entraîné le fonctionnement diune alarme etfou l”arrêt des installations ainsi que les causes de ces incidents et les remèdes
apportés sont également consignés dans un registre.

ARTICLE 3.2.2. CONDUITS ET INSTALLATIONS RACCORDÉES
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- .. O1 (bãtgí) _ __ Géné1*atctu___n_1_(chaud1ére)__ _11,2 MW ; Gaz naturel____ __
_ __-1-I-H--U-un-' ' _ :' _ '-: _ :.=__+_.._____ ___-

i 3 ë¿t._§=I ___________(iéné1fate]_}_1_'_n°3 @haudiére de secours) _ __ _ 22,4 MW Gaz iianrrélluu I _ _ H Il
= 2 (l_gj¿Î1_'t__.___{_)_____________Génér§1§p1,u'_n°2 (cliaudiêre) ___ __ i _ 11,2 MW Z Gaz naturel *

__ ____ _ (4 cellules) et pompe a vide _ _

Cb ) _ _ _ ___ ______ _ ”
(bât. 435) Filtres noir de carbone F1 (dépotage), NEU _ _ _ ` 3 fi1t_______ à ___________-______

míbätt- -=112î=_ ____Î _F_i1ve~ MÀCBU_§1*9_S_ss_s__rí91sas_r1sfl0rsss __ .μ

__L_.fi__*E.P¿ãt-_*12ãl _ ._ .Filtres ZA GP
_ _ _ ..____å;fîltr~ss_ansss.è1.sa___ __

- _ _ __ 2 titres _a_manc_1es _
7 [tat -425$ °“1§i*atÎa za GS I I _- 3 filtres à1nanc'_'1es ou cartouche___. _________________'_ __ J. _ _______ _______;_____ '_ __ _____ _ _

À w *J _._ 8 [bat-_-435,* __ Fttres du grrr-ape deInétangeaae_Qi_g2_________________ Ê 'tres à manc~ _ __ ___2_fi- _________ L1es
' 9 (bât. 435) Fiitre dugroupe de mélangeage G1§___ _______ ___________ __ _ I-| 1 filtre a manches

in aa 435 " 2 I ilÈÎ: _(_ .__ _ '1tres_d1.i_g1foup_e_d¿é_mélange_1_g_e____ il _ _ -3lîlfeaåã-Îflflflflflhss_:__.IÎ.E1
1 11 (bât. lîfbis) 1 Filtres PABU _____ __¿_ _ _ __ 3 fiitres à manches _ __ __ _____
l_ 12 (bât HL Fi>f1'5ZP Q _ ÎÎ__Î§_ÎÇI:_ÎfÎ.fÎ2 _- _ lfiltre à inanches ______________ ____ _

13 (bât. 12) Unité de désodorisation -Ir T? 5 Résistance electrique Oxydation sur lit de _cé_r_-;}_1iu`_t_1¿_je_

ARTICLE 3.2.3. CONDITIONS GÉNÉRALES DE REJET
MM_a..,,..,..

.›~¢›,¢››..<
- -w
AM
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=›×› ×<›.<-»×<=›..= _ ._ ._ .É _ < ._ -¢›×›¢×›<›-«-×›»›-«-==-w<› ››-«-- - _ _ _ -w*--+-*-*f «---- - * - >-= < '<>'°'°×°>'°>-'r*='>* Á; =^ W "H" " "".;'.,""""""*"*' ' " ""'-"' "“ "“'i"" “I - __" "-'- *""" -.2 ^" "t3"=:;;:;:*,:.,..;§*t;¿:¿;r.;:.r¢;r.;.t¿*;;¿;az;;=:;¿:;:;a;.;a;.r,e;:::. =_»f:**È*l`;:*~*****:.:.******:*¢%**åf*u:.>=*rcf1:::rmi ' 1' .1 .2 . fl* *«'= *--ii* 1'f`ä*i"*ï›= '5 * Y- - F-f » * * ' - - 1- M ›«
5šrr,a;rr=trac;"run2°^“'°*;:“'“<t;**n:*,=:;-,¿;;e.;:'-;;?;-¿:thiieaaiïiéarmmÉ3>-i**ÈÊ*-tEt%.:=.?:tr.t:.=:::sun ...=. ..=..,. rt .. __ .=. ?-›. "'”' ' Tv-" 'ë-fšî=îfi*°”°`î-?=-i - ' ?-= `==- f - - *=- - T-' =f« “:......,,..,.:,.,.......šš.....,.... _.: ....iÎ.,.,.....,...,.....,.iC.-..¿.... :,.Iís-š,.,.›.ã£e-'.`3,.= ._ -_. _ ›,.š.››..e-›.<›»×¢›×››-saw-«~fi-;«-----«-«~--=---------*--*----«~*-------~*-~* WV §;*t___§__§§____?È?; hi _ >-'?>-?§___? _>?_>§_ ,,,,,,,, ,,5 _ , ,_ ,_ ,_ _,,, , ,_ _, _, ,,,_,¿,_, _ ,,_,, _ __. _ _ _ ..,. ›.› › › ››.-:- ××¢›×›× › › ,_ _, ›› mmš-\.¿_,.- _. - -_. -- .- L-__-... U.. ,... U.. . È. _..›<¿š".Î..›.š.¢..-›-s›×. ›› ,. W.-< - v I.-I.---_., «cv M-1,tl'-'lits ti=',=› -“S1î____<5-5 .az -Idf?» °›Z=§__ __ M __›¿=__ ›£›._i_›3_¢._¿_¿,ï§¿›__¿¿¢_<3___¿t~.<›.›..¢¿¢_t~__ ›î¿›.¢××››×¢-›_›_¿›×ã»›§fl~¢ï:-_fi__,_î_¿x

fr... _ seat: irirtrrzzrrr-:zafira:rrg;*mr.r rtrrzrttïcïrt*rai:ri'rrz°::ri'.za'-=;Î5rr:rrt3;¿¿@'.§:
eš 1tr1nt°'t1“ä,|èèfîcî1eï"rn“r”s

Cgnduit N°1 _
Conduit N°2 .

r* *fra ef s***e**=r.a *__ ***_* ›¢._*..s_T° ”“î_** **_i-sa-«.î:*.tf-ttt_ _ _ ___ ou
3 ll 8 26 5_ bx*Za L__JCJ Q@LJ 0000

a

Conduit N°3 18 FI) N- 00

_ «:¿,s__________ _ 26 si
sa 01 CT) C3 00

Conduit N°4- IJ: F-_;Î'KI
LMI pi. .Q KÎÎ-1CJ CID

1 Conduit N° 5 -.-

IN) _l__§ÎJLH 51] IÎ1È -|

_Conduit N°6 ts-J CJ .. L;-`I __ _ _____fl4___§*5'U(_"J

*2@_a<1111_cr*v ._ c:::.. L*-`I * 1510100
s Conduit N°8 <..r|*I\-J 0,5 41 T00
Conduit N°9 3? HH

u 'il-'l CÎ1

Conduit N°1 U 35 L___1 \D un

Conduit N°1 1 10 Ê 121,3

I 0,5 I Tito
0,5 48 ]I

5 UU71

cl;

__Ç0fldsïf_N?Îl2____ 1 10 0,3 8 8_l_|l1:_1

Ccnšiiíti N°195 T 18 c::|\II .jh 'Lil CZ) <:› -:J

Le débit des effluents gazeux est exprimé en métres cubes par heure rapportés à des conditions normalisées de température (273 kelvins) et de pression (lU1,3
kilopascals) aprés déduction dela vapeur' d°eau (gaz secs).

ARTICLE 3.2.4. VALEURS LIIVIITES DES CONCENTRATIONS DANS LES REJETS ATMOSPHÉRIQUES

Les rejets issus des installations doivent respecter les valeurs limites suivantes en concentration, les volmnes de gaz étant rapportés

- à des conditions normalisées de température (223 kelvins) et de pression (l0l,3 ltilopascals) aprés déduction de la vapeur dleau
(gaz secs) ;

- à une teneur en O2 ou CO; précisée dans le tableau ci-dessous.
2 1-'

iii¿.,.:i _ .,.'.._... ..í' '.å .I . ...._
>r°r*t:n:*ir;'¿:r.;;*.;t;r"?..›^"*;t¿*.;*'"":,"°§'..;r.”.....°*';”*n:.r:r<:.t*¿u
r.W°*<..r_ * ,~ 2.* .Ji fãls*

.,, -.W .;.-.,_:.-_..;..:,,.,_.'..,,.,,..ï.-.,7.,,.....'...,r....: . _... ...._,, .¢.,§.',,!!'."."I"'.,,'.',,*;,.,Î""-î,.-i ,H -.;. çîf- -.5.¢:.:,;.7.,='.r.': ......,.....,,.Î..........T...._...ÇÎIIIÎ.T,_Ç.T.TïÎ.TÎ$..,......'.IIÎremrzn. - ×. . .› K W .›..›.t.:›..r..a:..==r....t».....n*=*.›..,..›,..›W.×›-›.=.«.×.»...».›.×.×..›×...×.›....»..×.M.»y.›×w›»›-.›-.Ht-«,.y .~,w;_«¿,«,-«y.y¿«,-=-.,+-«<----~--
=*°”°t;t1' ' ' 1 gl rtrnanmmzzt =mer..-mrî.-:»r.;w;§I.;:.r.;š?r"^r¿.¿;¿;¿;ï'*'c.;.r¿¿.-rca;matte":rtrsrtsartwtfazr ;¢¿1$›-^.;,$;'§_ï;_{'“.W*ëfiï2"`ï">?,., ,, __., ,___ __ ,,_, __ ...,_ M. -.....I _...__.. .._ ..t..¿.-¿,a›m¿

H *ran " >' = ›**=*>>=t>*=.:° > t;:.,.°r* tuer* '-iî *rica. . × › .<› › ×›×›› › × ×¢ A , . . » . <×1×›». ¢- . .- : =»-››››››.«› › : : - -«< ›--<-~›-›- › : : 1; <~-H-~<,.¢,. ._ ,., ..». M» _» _.. M V 1. 1. . ....«. .>__,äufi., ... ,_ _¢¢.... ...›. ,........, . . . ...~.`Ê›. ~.w.›..«. . . .›>»-›-›››_ _- _ - E g _- . _ .:.,,.,..\....,...`:~›..›_____¿¿ xx1×››š››«~m›..<›››.,.¿››<››¢.›¢.›.a.«3_<ã«›_¿=›\›..›\›__›¿.››..›ï___..3×\›E~__3w¿×››~››››§_<ï @gig
frf**....='›::.r: - _ *_ _ ,_ _ :t:.*›rr*rr:::.cnr-.§_›_,¿. . ,... ¿¿j.×.¿,_“^..^*"_,_.<..r§ »."'=;..=.p.;,.=..=›s›.. _ .,\..._ _ me
=ï.tï...*=°r:.rrr:=***....ar.r.=.nu.':r..*°".,;sr.n;r;:r**:.n*z,.r.:'im:::.s:::.s1]_'_E_..._ * 13. ,,,:r.;..,.,..i. I. ×.°'fr.›r.;;.»»._ Ê aan 'M

t_'î3.' 3° °' et* ""c

. ...... -........, _ _ .,.-323°' .-..š...ïÎÂ›.\››....-› ›\››!
°>'<°>' z ^ .rv F: 1 nv.W..«.,.~11¿_, = H _ .W --W

“;."flÎfi“"i› SÈ »› `”` """'? '- -"""' " ~¢ÎÎ§$ï`.åÈ.M'°”šIÊï,i-I".$'Jc.M°~c.°”“.`2'l .-Ã...-e~'.< .<§§§ÊÎ§'¿'§Ê¿'›F¿'š°›L:°" "" .¢IIÊÎ-5-'.å°›§5›š'fl§¿'.¿ I-ik» 'i~×§Êf››×› ,¿':1-R-i-"~5i-:I-<§-¢› :I-¿›»-››~››w-¿i››v-› N w ÎÎÎ.-'››¿›c›*-=* t.~:›..w*aa; ` ` * ¿l'l"£*š:;;...*:.::*;..=~:**»› -`r.t**=-=*...._›°-››*=*:.aé::a.;§.:;: :zz:r,.*rL;.°***,..t*t**..,....°***2;.°*¿.,¿.a.;.; eme;m:.:1:*:.:.t:.;:e;*;.'-ce :.;;"'*areax;c*ÊÊi:'°*vffr:*.te..-et-....=.¢.......=.,.... ......sr...=..=»....=...tu..s.t-:crm.....£:u-e...........<......._.a....,..caH..........-........|....»......s..........»..»...ca.. ...=.m.....t»...=....»-««1«~.›.<aš“_»î+<=-=
Iitetslï

Concentration en O2 de 1 _ 1
1*éfé1'ence 3 % 3 % _

-4

P@flaiëí*šèÎ___}___ Î S Î lÎÎÎ°§ÎÊ=Î: __Â§Î_ëšÎÎÎ°"°°l 
soi _ 35 sa - -il
NOK en équivalent , ._-N-0 100 120 - - -

_ 2 _
;---- - -_ __ ___. _..-_ _ .-._......-_- ._--=.--_-_-1-.f _ ______ __;_______.....».-......f.._«_-__._ __ _

ico 100 Ê 100 I - -
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.ffi;RTICLE 3.2.5. VALEURS LIMITES DES FLUX DE POLLUANTS REJETÉS
On entend par flux cle polluant la masse de polluant rejetée par unité de temps. Les flux de polluants rejetés dans lïatmosphère doivent étre
inférieurs aux valeurs limites suivantes :
._____.,.__ _._.________,__ _________ _____ ----- --;--;-------;----«--------;;- ---› ------«-- ;-------:›-:----:--wi»---›: › :›.:::›::›.››<›..›' ›.<›:.:.. :.... . .- .-,...........--::----------››::›¢›. .- .cz `“`“ '*::.'1':':??'.:ft?:Ê?:Êftft::: :::f“ :..'^'^”^"" ?^i"{ ^'"::“"'^ 'f".'t^^ “"^"ñ "':-:""':~":*": "'^ " ' *ui -:if '~'›*^>'›'-››-
-----------›.¢››<›- . :. . ':........ft: ...::f“.'::: :ft'. '-^ ' ::' :1' ":'. E1' :::' :'""'*~'": '-" ' ' -' 'ri '~"›<'-'=›'=›'
'msãäšgšîšåîëïšïëîï-ïÿjÿîá;s§Ç¿;§;;j_§¿;s¿;A¿;;;;';¿;;;¿;;¿;s;';;;;;¿;:;.a; :;'i:'.1r.'.:r.;?:'.;: :;;.:{.§:5:iarn*§.*;?:::er.¿:::::r.?;rf??e?eri ;52€areas;5:?a~zf:§*:2f:.=*î.è?.>:::Êš:¢.EeÊ¢:;*¢::?:?¢;Îã

fiEE`;_`I_§;_iî_EE;E;E§_;;'::;'3-¢;'__;';';;';¿;';;';;1;:_*;;_;;¿;¿¿¿¿¿;-:¿;¿-;-5_-¿¿¿ï¿¿¿¿-¿¿-«-::_:;- --ges-v ›~;¿----:::--w:-¿-;:-:-:›-¢:› ››:›-vw »:--<¿§€5ILLš'.£L'I-l£I|55251-52-¿üš'.EI-'£§I.§'$šlL€..ClCiI-.Ešî.î?:?î.f-î'.?.'CE.EšlÇ.Eî.É::Éî'.?:'________,îš_____xM“M”_;__›__›_w______›___M›_\___\__ . . . .. x_¿'_...,.. .-.....-...-M,... .- ......._.,...,...,.............._...,..._,,,.. _.,_..,._..,.._....._..._....,H,

Ponssières _ 0, 1 : 0,3
._ _ _ ----_-:›-›_ _-_..-. *_ __;- - -- -..-_-_-H - --- Î- _ _

SO; 0,9 1,8

:I NO; en équivalent N01 2,? 6

C0 2,7 5

_Ças_partiC_U_l_i_er des composés organigue_s_j¿ol§¿1;il§__(ÇQY_] _:_
Les installations font l”obj et diun schéma de maîtrise des émissions de COV. Ce schéma garantit que le flux total d” émissions de COV de
Finstallation considérée ne dépasse pas le flux qui serait atteint par une applieation stricte cles valeurs limites cl°érnissions eanalisées et
diffuses telles que définies par Farrété ministériel du 2 février 1998 modiïtié susvisé.

iles-qua.nti.té_totale_de-C.O3J_ém.ise_par. .le -site-.ne_dépasse_pas-2,.3_g[l<g_cle'_pneurnatiques_élaborés.._Lîexploitant -met_en_plaee_un.programme
pluriannuel d'aetions visant a réduire la quantité totale de COV émise annuellement.

ARTICLE 3.2.6. ODEURS

Les installations de traitement de la gomme naturelle disposent cl'un équipement de traitement des odeurs. En outre, l'exploitant établit une
politique de maîtrise des émissions eornprenant des olJjee1:it`s justifiés à atteindre, les aetions néeessaires ainsi que leur échéancier. Il définit
annuellement le programme de surveillance permettant d*appréoier l'atteinte des objeetifs visés.

I,_
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TITRE 4 - PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX ET DES MILIEUX
AQUATIQUES

ARTICLE 4.1.1. COD/[PATIBILITÉ AVEC LES OBJECTIFS DE QUALITÉ DU MILIEU

Liirnplantation et le fonctionnement de liinstallation est compatible avec les objectifs de qualité et de quantité des eaux visés au IV de
Particle L. 212-1 du code de Penvironnement. Elle respecte les dispositions du schéma directeur dlarnénagernent et de gestion des eaux et du
schéma d*aménagement et de gestion des eaux siil existe.

La conception et Pexploitation de liinstallation permettent de limiter la consommation d'eau et les flux polluants.

CHAPITRE 4.2 PRÉLÈVEMENTS ET CONSOMMATIONS D"EAU
ARTICLE 4.2.1. ORIGINE DES APPROVISIONNEMENTS EN EAU
Les prélèvements d'eau dans le milieu qui ne siavérent pas liés il la lutte contre un incendie ou aux exercices de secours, sont autorisées dans
les quantités suivantes :
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__-+--_-.-.-sa-s-.mws-›-_-_-.›H.---+-.-.-.-.--.-›-~+...-.+M-M~»-›«×-›asaa*r9fs_ssf** ° " ' ".s..s.~.f......«.~-+«=+»«›+»›»›»=+=f___;=:°¢==:e:1_* :A__<A....°'*°°'='...-_;-_-.-..=» .-. -.-_~.+.<+.+=+.....~.«.<~ --«+-«-+››=~¢››=~--+›-+ +----,-¢-~-*H-_; * -=-* * - - M » --=-« -=-«W-=-=~-=--=-*-P* W.WM -=--+-----*--.- Mage <*._*._,_<*fi<*,+›«w fax;-.ax H wwvss Ash-W +«~_s›=;-- °*.°.=='-2 ,.s_A:-._-. +~.~..M «› ~.+ ~+ +›-«-+››››››« -=-=*+--<--+---+--*+* 3 M* _._s_>.=_r_._._._._.¢_+I=_°*°E._._H__ï=s1=?rÈ§fifi§'s*z=x?f?fififié 1Êfi-šgfimfiéiszz×›-šs-san-sãficxfirsxxa'-'*°° 'Assa-;ä›'°{°-Essai??ëÊÎ°'w;;1¢È-svRRayÈã-›sa»-:-›;1flä§gW_g¿-fl;3a«<3-avs-M-@js-:-IW-ès*H-8ggwwfisggfirfié-Iam*$šsnstrsraamsc$ãÊêå.Mm×Hgs×fi fi_ïgaH sa-asE-sa-IÊrsa-k;%.¿:gï,ÈW,3fi..'°'°*..,'°'_%.ååå',°;ääåš§¿,¿§,°§_,$ñ,mN_asms_s_s,_Wää.;,“ås.,¿s;¿.¿_«¿:;.;s,;.;:¢;:,.;%.s.,»-Êfi

__Ré_s_eau_public dleau potable __]3_LAI$ÎlÃÎïÎ__.U_`Ê_i?ÊUe dålfi Süflfïlfl-FRGL1 35) __ __ 25 000
'Réseau d'eau brute 'B'LA'lšÎZ`Y'(retenue de la Son'neÃ-l*IRGIIl`3'5) I W 'E02 miît de prodüits- éiaboféî

__ _ _ _ _ (pfl¢umat_í_sHvS vt_ssïai:t_îais)____
Ifiexploitant réalise et transmet sous 6 mois à compter de la date de signature du présent arrété une étude tecbnico-économique de réduction
des prélèvements d'eau. Cette étude examine en outre la possibilité d*un prélèvement en nappe en lieu et place d'un prélèvement en eau
superficielle.

ARTICLE 4.2.2. PROTECTION DES RESEAUX DiEA_U POTABLE ET DES MILIEUX DE PRELÈVEMENT

Un ou plusieurs réservoirs de coupure ou bacs de disconnexion cu tout autre équipement présentant des garanties équivalentes sont installés
afin d'iscler les réseaux d'eaux industrielles et pour éviter des retours de substances dans les réseaux diadduction d' eau publique.

ARTICLE 4.2.3. ADAPTATION DES PRESCRIPTIONS SUR LES PRELEVEMENTS EN CAS DE SÉCHERESSE

L`exploitant adapte sa consommation en fonction des seuils dialerte et de crise définis dans l”arrété préfectoral cadre en vigueur en vue de la
préservation de la ressource en eau dans le département de Saônef-et-Loire.

_ CHAPITRE 4.3 COLLECTE DES EFFLUENTS LIQUIDES
ARTICLE 4.3.1. DISPOSITIONS GENERALES
Tous les effluents aqueux sont canalisés. Tout rejet dieffluent liquide non prévL1 a liarticle 4_4.l ou non conforme à letus dispositions est
interdit. -
A Pexception des cas accidentels où la sécurité des personnes ou des installations serait compromise, il est interdit d'établir des liaisons
directes entre les réseaux de collecte des effluents devant subir un traitement ou étre détruits et lc milieu récepteur.

ARTICLE 4.3.2. PLAN DES RESEAUX _

Un schéma de tous les réseaux et un plan des égouts sont établis par l'exploitant, régulierement mis à jour, notamment aprés chaque
modification notable, et datés, Ils sont tenus a la disposition de l'inspection des installations classées ainsi que des services d'incendie et de
secours.
Le plan des réseaux. d`alirnentation et de collecte doit notamment faire apparaître :

~ l*origi_ue et la distribution de l'eau d_'ali1nentation,
- les dispositifs de protection de l*al*imentation (bac de disconnexion, implantation des disconnecteurs ou tout autre dispositif

permettant Im isolement avec la distribution alimentaire, ___),
- les secteurs collectés et les réseaux associés, '
- les ouvrages de toutes sortes (vannes, compteurs, bassins, puisards, séparateurs hydrocarbures ._.),
- les ouvrages d'épuration interne avec leurs points de contrôle et les points de rejet de toute nature (interne ou au milieu).

ARTICLE 4.3.3. ENTRETIEN ET S'URV`EILLA_NCE

Les réseaux de collecte des effluents sont conçus et aménagés de maniére à étre curables, étanches et résister dans le temps aux actions
physiques et chimiques des effluents ou produits susceptibles d'y transiter.
Dexploitant s'assure par des contrôles appropriés et préventifs de leur bon état et de leur étanchéité.
Les différentes canalisations accessibles sont repérées conformément aux régles en vigueur.
Les canalisations de transport de substances et préparations dangereuses a liintérieur de liétablisselnent sont aériennes.

ARTICLE 4.3.4. PROTECTION DES RÉSEAUX 'INTERNES A L”É'TABLISSEMENT

Les effluents aqueux rejetés par les installations ne sont pas susceptibles de dégrader les réseaux d*égouts ou de dégager des produits toxiques
ou inflammables dans ces égouts, éventuellement par mélange avec d'autres effluents.
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_ Article 4.3.4.1. Protection contre des risques spécifiques
Les collecteurs véhiculant des eaux polluées par des liquides inflammables ou susceptibles de l'étre, sont équipés d'une protection efficace
contre le danger de propagation de flammes.

.j Par les réseaux d'assainissement de l'établissement ne transite aucun effluent issu dlun réseau collectif externe ou d'un autre site industriel.
Article 4.3.4.2. Isolement avec les milieux

* Un systéme doit permettre liisolement des réseaux diassainissement de l'établissement par rapport a Pextérieur. Ces dispositifs sont
maintenus en état de marche, signalés et actionnables en toute circonstance localement etiou a partir dlun poste de commande. Leur entretien
préventif et leur mise en fonctionnement sont définis par consigne.

' CHAPITRE 4.4 TYPES ITEFFLUENTS, LEURS OUVRAGES D"`EPURATION ET LEURS
CARACTERISTIQUES DE REJET AU MILIEU

ARTICLE 4.4.1. IDENTIFICATION DES EFFLUENTS

Liexploitant est en mesure de distinguer les différentes catégories d'effluents suivants :
I 'l _ les eaux pluviales susceptibles diétre polluées notamment les eaux de ruissellement des parkings,

f |' 2. les eaux pluviales non susceptibles diêtre polluees (toiture. ..),
les eaux usées domestiques (douches, lavabos, WC),

es*. les eaux de procédé (lavage, purges des chaudières et refroidissement, rinçage des adoucisseurs...).

F

ARTICLE 4.4.2. COLLECTE DES EFFLUENTS

Les effluents pollués ne contiennent pas de substances de nature à géner le bon fonctionnement des ouvrages de traitement.
La dilution des effluents est interdite. En aucun cas elle ne doit constituer un moyen de respecter les valeurs seuils de rejets fixées par le
présent arrété. Il est interdit d'abaisser les concentrations en substances polluantes des rejets par simples dilutions autres que celles résultant
du rassemblement des effluents normaux de Pétablissement ou celles nécessaires à la bonne marche des installations de traitement.
Les rejets directs ou indirects d'effluents dans la (les) nappe(s) d'eaux souterraines ou vers les milieux de surface non visés par le présent
arrété sont interdits.

! ARTICLE 4.4.3. GESTION DES OUVRAGES : CONCEPTION, DYSFONCTIONNEMENT

g La conception et la performance des installations de traitement (ou de pré-traitement) des effluents aqueux permettent de respecter les valeurs
l limites imposées au rejet par le présent arrété. 'Elles sont entretenues, exploitées et surveillées de maniére ii réduire au minimum les durées
5 d'indisponibilité ou à faire face aux variations des caractéristiques des *effluents bruts (débit, température, composition...) y compris à
' iioccasion du démarrage ou d*arrêt des installations.

Si une indisponibilité ou un dysfonctionnement des installations de traitement est susceptible de conduire a un dépassement des valeurs
limites imposées par le présent arrété, l'exploitant prend les dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise en limitant ou en arrétant

I si besoin les fabrications concernées.
_ Les dispositions nécessaires doivent étre prises pour limiter les odeurs provenant du traitement des effluents ou dans les canaux à ciel ouvert

(conditions anaérobies notamment).

ARTICLE 4.4.4. ENTRETIEN ET CONDUITE DES INSTALLATIONS DE TRAITEMENT

Les principaux parametres permettant de slassurer de la bonne marche des installations de traitement des eaux polluées sont mestués
t ériodi 'nement et ortés sur un re istre.P *-1 E

La conduite des installations est confiée a un personnel compétent disposant dltme formation initiale et continue.
Un registre spécial est tenu sur lequel sont notés les incidents de fonctionnement des dispositifs de collecte, de traitement, de recyclage ou de
rejet des eaux, les dispositions prises pour y remédier et les résultats des mesures et contr'-îles de la qualité des rejets auxquels il a été
procédé.

ARTICLE 4.4.5. LOCALISATION DES POINTS DE REJET

Les réseaux de collecte des effluents générés par llétablissernent aboutissent au(x) point(s) de rejet qui présente(nt)' les caractéristiques
suivantes :

_^".1.“'_l1 _ M WM ,M _“_|!!Il!~\glIlIlIIl1_ #1 ,___ flmH% 
H” S F *°*:....~*** “gg if; gg -"-MI” ..._ ... S.. '-W* '-* _.

Coordonnées PK et coordonnées Lambert X= 'i5S360,U0 `i"= 219 l'?06,30
Coordomiées (Lambert Il étendu)
l'~¿lature des effluents Eaux domestiques, eaux pluviales de toiture, eaux pluviales de voiries
Débit maximal journalier (miij) 1 9001113/j
Moyemie mensuelle du débit journalier I 1 000 miij
Débit maximum 11oraire(miih) ' 80 midi

W Exutoire du rej et Fossé
Traitement avant rejet Station d'épuration
Milieu naturel récepteur ou'Sta1;ion de traitement collective LA BOURBINCE - FRGR0199
Conditions de raccordement
A11fi'fiS_diSPvSiti0'I1§__ _ __________________,_,___ _____ __ , ______________ _ _ _
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I ñAutres dispositions _

Coordonnées PK. et coordonnées Lambeftu H X = ?5'834Ii,66 i _
Coordonnées (Lambert ll étendu)
Nature des effluents Eaux domestiques, eaux pluviales de toiture, eaux pluviales de voiries
Débit maximal journalier (milj)
Moyeime mensuelle du débit journalier :
Débit maximum horaire(m3lh)
Exutoire du rejet Fossé
Traitement avant rejet Bassin d” orage
Milieu naturel récepteur ou Station de traitement collective LA BOURBINCE - FRGRU199
Conditions de raccordement

ARTICLE 4.4.6. CONCEPTION, AMENAGEMENT ET EQUIPEMENT DES OUVRAGES DE REJET
Les dispositions du présent arrété siappliquent sans préjudice de Pautorisation délivrée par la structure à. laquelle appartient le réseau et
llouvrage de traitement collectif. Cette autorisation est transmise par Pexploitant au préfet.
Article 4. 4. 6.1. Aménagement
4_4.6.1.Il Aménagement des points de prélèvements
Sur chaque ouvrage de rejet d'effluents liquides est prévu un point de prélèvement d'échantillons et des points de mesure (débit, température,
concentration en polluant, ___).

Ces points sont aménagés de manière a étre aisément accessibles et permettre cles interventions en toute sécurité. Tontes_le§_clispos_itions
doivent également être prises pour faciliter les interventions dlorganismes extérieurs a la demande de l'inspection des installations classées.

Les agents des services publics, notanmient ceux chargés de la Police des eaux, doivent avoir libre accès aux dispositifs de prélèvement qui
équipent les ouvrages de rejet vers le milieu récepteur.

4.-4.6.1.2 Section de mesure
Ces points sont implantés dans une section dont les caractéristiques (rectitude de la conduite à l`amont, qualité des parois, régime
dlécoulement) permettent de réaliser des mesures représentatives de manière a ce que la vitesse n'y soit pas sensiblement ralentie par des
seuils ou obstacles situés å. l'ava1 et que lleffluent soit suffisamment homogène.
Article 4.4. 6.2. Equipements
Les systèmes permettant le prélèvement continu sont proportiomiels au débit sur une durée de 24 ln, disposent dienregistrement et pennettent
la conservation des échantillons a une température de 4°C.

ARTICLE 4.4.7. CARACTERISTIQUES GENERAI.ES DE L* ENSEMBLE DES REJETS
Les effluents rejetés doivent être exempts :

- de matières flottantes,
- de produits susceptibles de dégager, en égout ou dans le milieu naturel, directement ou indirectement, des gaz ou vapeurs

toxiques, inflarnmables ou odorantes,
- de tout produit susceptible de nuire à la conservation des ouvrages, ainsi que des matieres déposables ou précipitables qui,

directement ou indirectement, sont susceptibles d'entraver le bon fonctionnement des ouvrages. _

Les effluents doivent également respecter les caractéristiques suivantes :
- Température : *fi 30°C,
- pH : compris entre 5,5 et 8,5 (ou 9,5 s'il v a neutralisation alcaline),
- Couleur : modification de la coloration du milieu récepteur mesurée en un point représentatif dela zone de mélange inférieure a

100 mg Ptll_

ARTICLE fl.4.8.GESTION DES EAUX POLLUEES ET DES EAUX RESIDUAIRES INTERNES
L`*ETABLISSEMENT -

Les réseaux de collecte sont conçus pour évacuer séparément chacune des diverses catégories d'eaux polluées issues des activités ou sortant
des ouvrages d*épuration interne vers les traitements appropriés avant d°êt;re évacuécs vers le milieu récepteur autorisé à les recevoir.

ARTICLE 4.4.9. VALEURS LIIVIITES D”ÉMISSION DES EAUX RESIDUAIRES AVANT REJET DANS LE MILIEU
NATUREL OU DANS UNE STATION D*EPURATION COLLECTIVE

Ifexploitant est tenu de respecter, avant 'rejet des eaux résiduaires dans le milieu récepteur considéré, les valeurs limites en concentration et
flux ci_=dessous définies.

Référence_du rcjm vers le milieu récepteur EAUX_RESIDUA[RES (Cf repéi age du rejet au paragl ap e 4 5 )
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ARTICLE 4.4.10. COMPATIBILITÉ AVEC LES OBJECTIFS DE QUALITÉ DU MILIEU

Le fonctionnement de l”installation est compatible avec les objectifs de qualité et de quantité des eaux visés au IV de llarticle L. 212-l du
code de llenvironnement.
Les valeurs limites d'émissîons prescrites permettent le respect, dans le milieu hors zone de mélange, des normes de qualité
environnementales définies par l'arrété ministériel du 20 avril 2005 complété par Farrété du 25 janvier 2010.
L'exploitant est responsable du dimensionnement de la zone de mélange associée a son ou ses points de rejets (zone adjacente au point de
rejet ou les concentrations d*un ou plusieurs polluants peuvent dépasser les normes de qualité environnementales. Cette zone est
proportionnée et limitée à la proximité du point de rej et et ne compromet pas le respect des normes de qualité environnementales sur le reste
de la masse (l'eau).

ARTICLE 4.4.11. VALEURS LIMITES D*ÉMISSION DES EAUX DOMESTIQUES

Les eaux domestiques sont traitées et évacuécs conformément aux réglements en vigueur.

ARTICLE 4.4.12. EAUX PLUVIALES SUSCEPTIBLES D'ETRE POLLUÉES

Les eaux pluviales polluées et collectées dans les installations sont éliminées vers les filiéres cle traitement des déchets appropriées. En
1”absence de pollution préalablement caractérisée, elles pourront étre évacuées vers le milieu récepteur dans les limites autorisées par le
présent arrété.

ARTICLE 4.4.13. VALEURS LIMITES D*ÉMlSSION DES EAUX EXCLUSIVEMENT PLUVIALES

Uexpiöitant est tenu de respecter avant rejet des eaux. pluviales non polluées dans le milieu récepteur considéré, les valeurs limites en
concentration ci~dessous définies :

- - ....-.<›.~.-£›-«-* È -.~.- M * ,... ...:Y -× M H ,... -›n- M
_-_,-,. ,cm -=-.- -›~.» H M s... -›-.- W W ,M“" M ... 3° -›-..- M M M

` -«- M 34$ M

. ,.. _._..».. .NN .- . . - - - _ __...-H...-av .-aa. :.- av a. .. .. - .- -- - - _ .....,,.....-Ji.: a. Tr.-.--.~ - - - - Î."'.,,._,._.._.›,..-i.›.¢ ›.I-.1-f -..- - - " _" _ _,_..... . .. .M--M * >*_>*>*::r:;r;r¿..r×›w --~-- --- -W*-* °*°*=*='<?i“r.;'¿t':.'.r.××. ----ï~-4--T-îïïffi ~-Ê: - *_*<e.r*2f='<_:>°.:::*'* ;';r....-....Y fc-_* °`--+-;.*- ..>*_ãtí*°"^äs.=r.... v .--.-~»-=-«**°-F* W* :.“'...; . .- *--* *W-**:>.rirr<
ïïïïtï " *=*i'*>r><:::a:i.î¿;r.:›~›$.= ' "ig * ?”“ -'I' ` ' ' °';;..;r¿rss?¿;'«'›fi;?*“ääïîiffiïifiäï 1*' *'fi*=°"*“°i°: rie; 2;.. . ' Î ' ° “ " Ik ' = *__ _' _ ?°"' ' “ ^ * ff' .; L' ' P ° >-“ 5" šhštstrzrrsatan@pg§r:.“.i...._¿_.¿;'...aä.-«g;š¿;;-,;;¿;;- --: 5 :_- _ ù ` . ¿gS¿É;;¿,;;;;;;:;wa_,__Ee?tflrfrä°¿rs»ït.>t.t *.§›r¿s'...¿¿...;¿._¿.š¿¿;t ~ _ - ; - ;; -_ - - - ; _ :È ¿ - _ ; -; *_ *z§r::.:¿§&¿¿.....¿.;'-_*f'5_i'1>_<__,_.__,,_*5ï'i-î':'.,.î'*'.*:î'\;* if.°: ...- -.~....-..»~.~.-H.-si-1 .. :-._ _____,__, __. ... .-.- ...-......-.~..-1.-~.-..-,J .s s.-e-››.-:-›.-¿ü-›-ir-si-,¿:_›_-¿< - 11,3-3*:-__..:î'.li; _.__,. )^ ........-......M-.›».«.-ï.›_ › - r _¿____¿__¿______,.. _... ...M-. .--.-. -¢ ____:_:___;,___, _ _ _ .M ~ ^;.M__u___1-v_.;;-_1- 5;

_ __ MES 40 '
il _ ____ il Î1-0 _

Hydrocarbures tctflus _ 5 __ fl. I
La superficie des toitures, aires de stockage, voies de circulation, aires de stationnement et autres surfaces imperméabilisées est cl'environ
250000 ing.

Sous 6 mois à compter de la date de signature du présent arreté, l'exploitant remet ime étude technico-économique relative à la séparation de
la collecte et du traitement des eaux usées et des eaux pluviales du site, associée a une proposition d'échéancier.

ARTICLE 4.4.14. ADAPTATION DES PRESCRIPTIONS SUR LES REJETS EN CAS DE SÉCHERESSE

Uexploitant adapte ses rejets en fonction des seuils dialerte et de crise définis dans Farrété préfectoral cadre en vigueur en vue de la
préservation de la ressource en eau dans le département de Saone et Loire.

ARTICLE 4.4.15. SURVEILLANCE DES EAUX SOUTERRAINES

Uexploitant propose au préfet, dans un délai de 6 mois ir compter de la parution du présent arrété, un programme de surveillance des eaux
souterraines, établi conformérnent a la prestation << Conception de programmes d*invest'igation ou de surveillance la (CPIS) de la norme NF X
31-620 partie 2.
Ce progrannne est mis en place dans un délai de 3 mois à. compter de la réception de llavis favorable du préfet.
La création cfouvrages cle surveillance des eaux souterraines respecte les prescriptions défi nies dans Particle 4.4.16 du présent arrété.

ARTICLE 4.4.16. IMPLANTATION DES OUVRAGES DE CONTRÖLE DES EAUX SOUTERRAINES

Lors de la réalisation diun ouvrage de controle des eaux souterraines, toutes dispositions sont prises pour éviter de mettre en communication
des nappes (Veau distinctes, et pour prévenir toute introduction de pollution cle surface, notamment par un aménagement approprié vis-à-vis
des installations de stockage ou d°utilisation de substances dangereuses. Pour cela, la réalisation, l'er1tretien et la cessation d'utilisation des
forages se font conformérnent a la norme en vigueur (NF X l0-999 ou équivalente).

Uexploitant surveille et entretient par la suite ies forages, de maniere a garantir l'efficacité de Fouvrage, ainsi que la protection de la
1'essoru*ce en eau. vis*-a-vis de tout risque d'introduction de pollution par l*inter'1nédiaire des ouvrages. Tout déplacement de forage est porté à
la connaissance de l'inspection des installations classées.

En cas de cessation d”'util*isation d*un forage, 'l”exploitant informe le préfet et prend les mesures appropriées pour Fobturation ou le
comblernent de cet ouvrage afin cl”évite1' la pollution *ties nappes d'eaux souterraines.

Pour tous les forages, sondages, piézometres, puits de plus de 10 métres envisagés au sein de l'installation, llexploitant doit au préalable
informer l'inspection des installations classées puis transmettre au Service Géologique Régional (BRGM 2'-F, rue Louis de Broglie ~
21000 DIQFON) les données suivantes concernant ces ouvrages 2 '
- implantation précise : coordonnées Lambert ou situation sur extrait de carte IGN à 1/25000 ou N50 000,
- coupe géologique,
- coupe technique,
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- dormées hydrologiques (niveau de l”eau, essai de pompage),
- état de l*ouvrage aprés les travaux.

Les têtes de chaque ouvrage de surveillance sont nivelées en m NGF de maniére à pouvoir tracer la carte piézométrique des eaux souterraines
du site a chaque campagne. Les localisations de prise de mesures pour les nivellements sont clairement signalisées sur 1'ouvrage_ Les coupes
techniques des ouvrages et le profil géologique associé sont conservés.
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TITRE 5 _ DECHETS

CHAPITRE 5.1 PRINCIPES DE GESTION
ARTICLE 5.1.1. LIMITATION DE LA PRODUCTION DE DECHETS

l'_.'e:-tploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, llaménagement, et llexploitation de ses installations pour:
-=~ en priorité, prévenir et réduire la production et la nocivité des déchets, notanrrnent en agissant sur la conception, la fabrication et la

distribution des substances et produits et en favorisant le réemploi, diminuer les incidences globales de l'utilisation des ressources
et améliorer l'efficacité de leur utilisation ;

|` =› assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise en privilégiant, dans l”ordre :
a) la préparation en vue de la réutilisation ;
b) le recyclage ;
c) toute autre valorisation, notamment la valorisation énergétique ;
d) l'élimination _

Cet ordre de priorité peut étre modifié si cela se justifie compte tenu des effets sur l"environnement et la santé humaine, et des conditions
techniques et économiques. Liexploitant tient alors les justifications* nécessaires à disposition de liinspection des installations classées.
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Llexploitant effectue a llintérieur de son établissement la séparation des déchets (dangereux ou non) de façon a assurer leur orientation dans
les filières autorisées adaptées à leur nature et à. leur dangerosité. Les déchets dangereux sont définis par liarticle R. 541-8 du code de
1° envirormernent_

Les huiles usagées sont gérées conformément aux articles R. 543-3 à R. 543-15 et R. 543-40 du code de Fenvironnernent. Dans llattente de
leur ramassage, elles sont stockées dans des réservoirs étanches et dans des conditions de séparation satisfaisantes, évitant notaimnent les
mélanges avec de l”eau ou tout autre déchet non huileux ou contaminé par des PCB.

Les déchets d°en1ballages industriels sont gérés dans les conditions des articles R. 543-66 à R. 543-T2 du code de llenvironnement

Les piles et accumulateurs usagés sont gérés conformément aux dispositions de liarticle R. 543-131 du code de llenvironnement.

Les pneumatiques usagés (hors résidus de fabrication) sont gérés conformément aux dispositions de liarticle R. 543-137 à R. 543-151 du
code de llenvironnement; ils sont remis a des opérateurs agréés (collecteurs ou exploitants cfirrstallations d'él'imination) ou aux
professionnels qui utilisent ces déchets pour des travaux publics, de remblaiement, de génie civil ou pour Pensilage.

Les déchets d°équipements électriques et électroniques sont enlevés et traités selon les dispositions des articles R. 543-195 ii R. 543-201 du
code de Penvironnement.

ARTICLE 5.1.3. CONCEPTION ET EXPLOITATION DES INSTALLATIONS n*ENTtREíPOsAGE INTERNES DES
DECHETS

Les déchets et résidus produits, entreposés dans llétablissement, avant leur traitement ou leur élimination, doivent llétre dans des conditions
ne présentant pas de risques de pollution (prévention d*un lessivage par des eaux météoriques, dlune pollution des .eaux superficielles et
souterraines, des envols et des odeurs) pour les populations avoisinantes et lienvironnernent.
En particulier, les aires dlentreposage de déchets susceptibles de contenir des produits polluants sont réalisées sur des aires étanches et
aménagées pour la récupération des éventuels liquides épandus et des earor météoriques souillées.

ARTICLE 5.1.4. DECHETS TRAITES OU ELIMINES A L*EXTERIíEUR DE L=ETABLIssEIvIENr
Lfexploitant élimine ou fait éliminer les déchets produits dans des conditions propres à garantir les intérêts visés il llarticle L 511-1 du code
de llenvironnement. Il s'assure que les installations utilisées pour cette élimination sont régulièrement autorisées å. cet effet.

ARTICLE 5.1.5. DECHETS TRAITES OU ELIMINES A IRINTERIEUR DE UETAELISSEMENT
A liexeeption des installations spécifiquement autorisées, toute élimination de déchets dans 1“enceinte de Fétablissement (incinération a l”air
libre, mise en dépôt à titre définitif) est interdite.

ARTICLE 5.1.6. TRANSPORT

Chaque lot de déchets dangereux expédié vers Pextérieur doit étre accompagné du bordereau de suivi établi en application de Parrèté
ministériel. du 29 juillet 2005 relatif au bordereau de suivi des déchets dangereux mentionné à Particle 541-45 du code de Penvironnement.
Les opérations de transport de déchets doivent respecter les dispositions des article R 541-50 à. R 541-64 et R 541-79 du code de
llenvironnement relatif au transport par route au négoce et au courtage de déchets. La liste mise a jour des transporteurs utilisés par
Ferrploitant, est tenue a la disposition de liinspection des installations classées.

Liimportation ou l°exportation de déchets ne peut étre réalisée quiaprès accord des autorités compétentes en application du règlement (CE)
nf” '10`lÎ:if2006 du Parlement européen et du Conseil du 14 juin 2006 concernant les transferts de déchets.
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5 f iARTICLE 5.1.7. DECHETS PRODUITS PAR L ETABLISSEMENT

Les principaux déchets générés par le fonctionnement normal des installations sont limités aux quantités suivantes 1
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mélange '
Déchets municipaux en _2.003 01 300t 40t

_ _ _ __.. _ _ __».__»..___.-... .-. .-" .<›».`"›w.-«-›.-1-.<-1-'I I' -1-.<:×q.<›_<.-f:-:-.cx-1--1-:-ã:›:--*›..-___,... Na-<››3-_-9---___;-:-.xg--:iii-*:-______:-_:_-_:__ï_:¿_-C:-:______:¿___5_;;:fi_
' _ _ :::_' :::*°_°î?::î_?_?: ?_î*`“"°*î-IîîïI'.?I:.š'._î.=_:" =`š...š'›._ ..› 3' š'.¢›.››_›››»›-›×›››×›s.. _››š›››.=›-<›=›-¢›_=-¢==›<-<×«--›----;--›---<=-;-;-----››=›---;›=----=-«---«-s---È-_¿¿; *-,__,___“_,__,,_,,_,_,,,,M,.,_,.,×__,_,× ,__,.,,.,_._ , ....___......_________.______________ __¿.¿_¿¿___¿¿:__3_______-:___:__-____.._____¿___3¿$_:..3__.____,_ _`

51;:x:;;§";':;;;;;;¿;;;¿_;1;::: _".¿;;¿ ;';;,::Ç:ft;1:;',_1t?:ÎfîjitiiïfSti:ff.?tÎ'.)_ffiÎ:??1Î$?_:îš?§??ÈÊ?§??:î'_::':3.:il?_?§È:ÊÎ?::illiris.ï3.33???”J._.?..._:_,._AA_A›._._.<››.-..›._.._.cÎš_.c..._:..›._:._î._.-›.<›f_,_
_f*¿-'^-^--f*”^-7-^-7^--^"^^^--'^'¿- 5 ^- NH- ^'5£:*Î_-'*-ii!!-£'¿Î.>§'*£=1'-2°'i°§_È'25I°:Zï_å'27lfiëöi*?.Î*Îî'ÎiÎ*Î°î'i'Î_b2î"LÎ>P£-I Cî"."'>5J"î"*PE??'.È*Î.b-Cî'?ï'Î£°§Îl<.°FÈ£G`?fi>îïj2'213I'Ii'jIIl"`fÎ"îi'I'>5l'iZ"I'“II'îÎJ"1'jI'i*'.Î ...

1 s _; |Ualonsation energétrque

1 nanas biaasgmaa-_-ia. 20 02 01 l0t 2t Recyclage

lfvlétarrx 20 0140 S001; 40t Recyclage

Bois autres que ceux
visés en 20 01 37 20 0138 601.' l0t Recyclage

Papier et carton 200101 50t 20t Recvclage

' de l°épuration des

Déchets non spécifiés
ailleurs (gomme) ' 07 02 99 2 0002; 350 t 90 j - Recyclage

Déchets plastiques 070213 200 t 40t Recyclage

Boues provenant du
traiternent in situ des
effluents autres que
celles visées à la
rubrique 07 02 11

07 02 12 1601 30t Traitement physico-chimique

Déchets non spécifiés
ailleurs 06 03 99 4t li: Incinér.-Ition

Peinurre, encres, colles
, et résines contenant des
' substances dangereuses

20 0122* lI.' nsr 180j 1 Élimination '

Tubes iluorescents et
autres déchets contenant
du mercure -

200121* lt 0,5 1; Valorisation

Solvants 20 01 13* lt

1 Déchets liquides aqueux

fumées et autres déchets
liquides aqueux

19 0106*

_. _ _ _. _ ____ ___ __ ________ __

0,31 90 j
_. ..__.___=___. Î_---_-- --- - __ _ ___ _________________ ._ _ _ _. ___.. __ _ _

Valorisation

I Y; 12 t ' 2 t 90 1 Elimination

Déchets dont la collecte
et Félimination font ,
1'objet de prescriptions
particulières vis-à-vis
des risques d°infection

13 0103* 0,3 t 0,05 t 30 j Valorisation énergétique

lvlatériaux de
construction à base de
gypse contaminés par
des substances
dangereuses

1103 01* 5 t 1 t 30 j I Élimination

I _. . .' Gaz en recrprents à
pression (y compris les fhaîûns mntenaflt des I 16 05 04* 0,5 t 0,2 t 180 j _ Valorisation
substances dangereuses)

I

I
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1. 1. ›- _.

Equipements n1is au
rebut contenant des
composants dangereux
autres que ceux visés
aux rubriques 16 02 09 à
16 02 12

_, !
I

16 0213* St lt 1805 Recyclage

Emballages contenant
des résidus de
substances dangereuses
ou containinés par de
tels résidus

15 0110* 2Ut 3t 905 Recyclage

' Hydrocarbures '
provenant de séparateurs 13 05 06* 12t

Hcrc,Hrc 140601* zt 0;¢

l0t

90j

1305

Recyclage

lncinération .

Autres huiles
hydrauliques 130113* 5011

l

4t 30j Valorisation énergétique 5

Liquides aqueux de
nettoyage 12 03 01* _ 60t 20t 1805 lncinération

Déchets provenant
diadditifs contenant des
substances dangereuses

U? 02 14-* 200 t ! 20t 90j Recyclage

åutres gâteaux de
filtration et absorbante
usés

0? 02 10* 5Ut lüt 130; `v'alo1'isation énergétique

Autres solvants, liquides
de lavage et liqueurs
meres organiques

0'? 02 04* 15Ut Zût 905 È Valorisation énergétique

Eau:-r de lavage-et
liqueurs ineres aqueuses 010201* 60t 20t 1301' _ Traitement pliysico--chimique

Hydroxyde de sodium et
hydroxyde cle potassium _ 06 02 04* 0,5 t 0,2t 1805 lncinération

Pour les autres déchets (ceux résultant cllun sinistre, cllun accident de fabrication, du démantéleinent d'une installation,...)' ou dans le cas de la
défaillallce d`une filière de traitement, les conditions de stockage provisoires et d'élin1*i*nation sont définies par llexploitant et font l'objet d'une
inf`orrna_tion préalable de l'inspection des installations classées.

ARTICLE 5.1.8. EMBALLAGES INDUSTRIELS

Les déchets d'e1nballages *industriels doivent être éliminés dans les conditions des articles R 543-66 a R 543-72 et R 543-74 du code de
lienvironnement portant application des articles L 541-l et suivants du code de Penvironnernent relatifs à l*élin*1ination des déchets et a. la
récupération des matériaux et relatif, notamment, aux déchets cïeinballage dont les détenteurs ne sont pas des ménages (1.0. du 21 juillet:
1994).
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TITRE 6 - SUBSTANCES ET PRODUITS CHIMIQUES

CHAPITRE 6.1 DISPOSITIONS GÉNÉRALES
ARTICLE 6.1.1. IDENTIFICATION DES PRODUITS
Liinventaire et l”état des stocks des substances et mélanges susceptibles d*ét1'e présents dans liétablissernent (nature, état physique, quantité,
emplacement) est tenu à jour et à disposition de Pinspection des installations classées.
Liexploitant veille notamment à disposer sur le site, et à tenir à disposition de Pinspection des installations classées, l°ensemble des
documents nécessaires à Fidentitication des substances et des produits, et en particulier les fiches de sécurité à jour pour les substances
chimiques et mélanges chimiques concernés présents sur le site.

ARTICLE 0.1.2. ÉTIQUETAGE DES SUBSTANCES ET MÉLANGES DANGEREUX
Les fûts, réservoirs et autre emballages portent en caracteres trés lisibles le nom des substances et mélanges, et s”il y a lieu, les éléments
diétiquetage conformément au réglement n°]_272!2008 dit CLP ou le cas échéant par la réglementation sectorielle applicable aux produits
considérés.
Les tuyauteries apparentes contenant ou transportant des substances ou mélanges dangereux devront également être munis du pictogramme
défini par le réglement susvisé.

.C.IfI-A.-l.1Il11R-E-6-.fl-SRU-B S-TA-N-GES-ET-PRGD-U-PES-DAN-G-ERE-I-Jäš-P9-U-R-L-'H-GM-M-E ET
L*ENV1RONNEMENT

ARTICLE 6.2.1. sUssTA1*~IcEs INrERJ›I'I*ES ou RESTREINTES *
Uexploitant s”assure que les substances et produits présents sur le site ne sont pas interdits au titre des réglementations européeimes, et
notamment 1

- qu°il niutilise pas, ni ne fabrique, de produits biocides contenant des substances actives ayant fait l”obj et diune décision de non-
approbation au titre de la directive 98$ et du règlement 5282012,

- qu°il respecte les interdictions du réglement n“850.*'2004 sur les polluants organiques persistants,
- qu°il respecte les restrictions inscrites à. l”annexe XVII du réglement n°190?f2006.

S”il estime que ses usages sont couverts par diéventuelles dérogations a ces limitations, l”exp1oitant tient l'analyse correspondante a la
disposition cle liinspection.

ARTICLE 6.2.2. SUBSTANCES EXTREMEMENT PRÉOCCUPANTES

Lfexploitant établit et met a jour régulierement, et en tout état de cause au moins une fois par an, la liste des substances quiil fabrique,
importe ou utilise et qui figurent a la liste des substances candidates é. Fautorisation telle quiétablie par l'Agence européenne des produits
chimiques en vertu de liarticle 59 du réglement 190102006. Liexploitant tient cette liste a la disposition de liinspection des installations
classées.

ARTICLE 6.2.3. SUBSTANCES SOUMISES AAUTORISATION

Si la liste établie en application de liarticle précédent contient des substances inscrites a l°aImexe XIV du réglement 190102006, liexploit-ant
en informe l'inspection des installations classées sous un délai de 3 mois aprés la Inise à jour de ladite liste.
Liexploitant précise alors, pour ces substances, la maniére dont il entend assurer sa conformité avec le réglement 190712006, par exemple s'i'l
prévoit de substituer la substance considérée, s”il estime que son utilisation est exemptée de cette procédure ou siil prévoit d”étre couvert par
une demande diautorisation soumise a l“Agence européenne des produits chimiques.
Siil bénéficie d"une autorisation délivrée au titre des articles 60 et él du réglement n°l90?f2006, Texploitant tient tt disposition de
l'inspection une copie de cette décision et notarnrnent des mesures de gestion qu”elle prévoit.
Dans tous les cas, liexploitant tient .'21 la disposition de l”inspection les mesures de gestion qu'il a adoptées pour la protection de la santé
humaine et de lienvironnement et, le cas échéant, le suivi des rejets dans lienvironnement de ces substances. _

ARTICLE 6.2.4. PRODUITS BIOCIDES - SUBSTANCES CANDIDATES A SUBSTITUTION

Liexploitant recense les produits biocides utîiisés pour les besoins' des procédés industriels et dont les substances actives ont été identifiées,
en raison de leurs propriétés de danger, comme 0: candidates a la substitution >>, au sens du réglement n°528!20l2. Ce recensement est mis à
jour régulierement, et en tout état de cause au moins une .fois par an.
Pour les substances et produits identifiés, liexploitant tient a la disposition de liinspection son analyse sur les possibilités de substitution de
ces substances et les mesures de gestion quiii a adoptées pour la protection de la santé humaine et de l°environnement et le suivi des rejets
dans Penvironnement de ces substances.

ARTICLE 6.2.5 SUBSTANCES A Ii*/IPACTS SUR LA COUCHE ITOZONE (ET LE CLIIVIAT)

Uexploitant informe ïinspection des installations classées siil dispose diéquipements de réfrigération, climatisations et pompes à chaleur
contenant des chlorofluorocarbures et hydrochlorofluorocarbures, tels que définis par le règlement n°1 005/2009.
S”il dispose d°équipements de réfrigération, de climatisations et de pompes a chaleur contenant des gaz à effet de serre fluorés, tels que
définis par le réglement n°5lî't20l-4, et don.t le potentiel de réchauffement planétaire est supérieur ou égal a 2 500, Pexploitant en tient la liste
à la disposition de l°inspection_
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TITRE 7 - PRÉVENTION DES _NUISANCES SONORES, DES VIBRATIONS ET
* DES EMISSIONS LUMINEUSES
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CHAPITRE 7.1 DISPOSITIONS GENERALES
ARTICLE 7.1.1. AMENAGEMENTS
Uinstallation est construite, équipée et exploitée de facon que son fonctionnement ne puisse étre a l”origine de bruits transmis par voie
aérienne ou solidienne, de vibrations mécaniques susceptibles de compromettre la santé ou la sécurité du voisinage ou de constituer une
nuisance pour celle-ci.
Les prescriptions de l°arrété ministériel du 23 janvier 199? relatif à la limitation des bruits émis dans lienvironnement par les installations
relevant du livre V -- titre 1 du Code de l'Environnement, ainsi que les régles techniques amtexées à. la circulaire du 23 juillet 1986 relative
aux vibrations mécaniques émises dans lienvironnement par les installations classées sont applicables.

ARTICLE 7.1.2. VEHICULES ET ENGINS
Les véhicules cle transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à Pintérieur de liétablissernent, et susceptibles de
constituer une gêne pour le voisinage, sont conformes aux dispositions des articles R 571-1 a R 5Tl-24 du code de lienvironnement.

ARTICLE 7.1.3. APPAREILS DE COMMUNICATION

Île-îu-sage-de-teu~t-apparei-1-decemrnu-nieati*on-par-voie-aeousti*qu*e*-(sirén*es:avertisseurs, hautfparleurs ...) génant pour le voisinage esîinterdit
sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention ou au signalement cl*incidents graves ou d°accidents.

CHAPITRE 7.2 NIVEAUX ACOUSTIQUES
ARTICLE 7.2.1. VALEURS I_.IMITEs IIPEMERGENCE
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ARTICLE 7.2.2. NIVEAUX LIMITES DE BRUIT
Les niveaux limites de bruit ne doivent pas dépasser en limite de propriété de Fétablisseinent les valeurs suivantes pour les différentes périodes de la journée :
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Les émissions sonores dues aux activités des installations ne doivent pas- engendrer une émergeiice sup'érieuré.aIIx valeurs fixées i
dans le tableau figurant a liarticle 'Î`.2. 1, dans les zones a émergence réglementée.
La localisation des points de mesure de bruit est définie sm le plan annexé au présent arrété.

CHAPITRE 7.3 VIBRATIONS
En cas d'émissions de vibrations mécaniques génantes pour le voisinage ainsi que pour la sécurité des biens ou des personnes, les points de
contréile, les valeurs des niveaux limites admissibles ainsi que la mesure des niveaux vibratoires émis seront déterminés suivant les
spécifications des régles techniques annexées à la circulaire ministérielle ni” 23 du 23 juillet l986 relative aux vibrations mécaniques émises
dans l`environnement par les installations classées.

CIIAPITRE 7.4 EMISSIONS LUMINEUSES
ARTICLE 7.4.1.EMISS1ONS I.UIvInvEUSEs
De maniére a réduire la consommation énergétique et les nuisances pour le voisinage, liexploitant prend les dispositions suivantes î

H les éclairages intérieurs des locaux sont éteints une heure au plus tard aprés la fin de l'occupation de ces locaux,
- les illuminations des façades des bâtiments ne peuvent étre allumées avant le coucher du soleil et sont éteintes au plus tard à 1

heure.
Ces dispositions ne sont pas applicables aux installations d'éclairage destinées a assurer la protection des biens lorsqu'elles sont asservies a
des dispositifs de détection de mouvement ou d'intrusion.
L“exploitant du bâtiment siassure que la sensibilité des dispositifs de détection et la temporisation du fonctionnement de Finstallation sont
conformes aux objectifs de sobriété poursuivis par la réglementation, ceci afin d'éviter que Péclairage fonctionne toute la nuit.
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TITRE 8 - PRÉVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES
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CHAPITRE 8.1 GÉNÉRALITÉS
ARTICLE 181.1. INVENTAIRE DES SUBSTANCES OU PREPARATIONS DANGEREUSES PRESENTES DANS

L*ETABLISSEMENT

Llinventaire et l'état des stocks des substances et mélanges dangereux décrit à Particle 6.1.1, ainsi que leur localisation sont tenus à jour dans
un registre, auquel est armexé un plan général des stockages. Ce registre est tenu a la disposition de l'inspection des installations classées et
des services d'incendie et de secours. Le résultat de ce recensement est communiqué a Monsieur le préfet avant le 31 décembre 2015 puis
tous les 4 an.s.
En outre, la liste des substances et préparations pouvant générer des incommodités pour le voisinage et/ou sur de longues distances est tenue
a la disposition de l'inspection des insta.llations classées.

ARTICLE 8.1.2. ZONAGES INTERNES A UETABLISSEMENT

L'e1-:ploitant identifie les zones de liétablissernent susceptibles d°étre a Porigine d”*incendie, d'émanations toxiques ou d'e><;plosion de par la
présence de substances ou préparations dangereuses stockées ou utilisées ou d*atmosphères nocives ou explosibles pouvant survenir soit de
façon permanente ou semi-permanente.
Ces zones sont matérialisées par des moyens appropriés et reportées sur un plan systématiquement tenu a jour. La nature exacte du risque et
les consign_es_à_o_bserner_sont_indiquéesitlîentrée-de-ces-zones-et-en_tant.que-de-besoin-rappelées-a-lli-ntérieur-de-cel-1es-ei:Gescons-i-gnes-sontÎ
incluses dans les plans de secours s”ils existent.

ARTICLE. 8.1.3. PROPRET1-î. nr. L*n~rsTALLAr1oN
Les locaux sont maintenus propres et régulièrement nettoyés. notamment de maniére à éviter les amas de matières dangereuses ou polluantes
et de poussières. Le matériel de nettoyage est adapté aux risques présentés par les produits et poussières.

ARTICLE 8.1.4. CONTRÔLE nas ACCÈS
Les installations sont fermées par un dispositif capable d*interdire' Paocès à toute personne non autorisée. L'établisse1nent est efficacement
clôturé sur la totalité de sa périphérie.
Aucune personne étrangère à Fétablissement; ne doit avoir libre accés aux installations. Ueaploitant prend les dispositions nécessaires au
contréle des accès, ainsi qu'à la connaissance permanente des personnes présentes dans l”établ*issement.Un gardiennage est assuré en
permanence.

ARTICLE 8.1.5. CIRCULATION DANS UETABLISSÎEMENT

L'exploitant fixe les régles de circulation applicables à l'intérieur de llétablissement. Elles sont portées à. la connaissance des intéressés par
une signalisation adaptée et une information appropriée. Les voies de circulation et d'accés sont notamment délimitées, maintenues en
constant état de propreté et dégagées de tout objet susceptible de géner le passage. Ces voies sont aménagées pour que les engins des services
d°incendie et de secours puissent évoluer sans difficulté.
A l'intérieur des ateliers, les allées de circulation sont aménagées et *maintenues constamment dégagées pour faciliter la circulation du
personnel ainsi que llintervention des secours en cas de sinistre. _

ARTICLE 8.1.6. itrnnr. nn DANGERS
Uexploitant met en place et entretient l”ensemble d.es équipements mentionnés dans l”étude de dangers.
L“exploitant met en oeuvre liensemble des mesures d“organisation et de formation ainsi que les procédures mentionnées dans Pétude de
dangers.

ARTICLE' -8.1."?. PROTECTION CONTRE LA FOUDRE

Les installations sur lesquelles une agression par la foudre peut étre a l'origine dfévéneinents susceptibles de porter gravement atteinte,
directement ou indirectement a la sécurité des installations, à la sécurité des personnes ou à la qualité de Penvirorineinent, sont protégées
contre la foudre en application de Parrété ministériel en vigueur.

ARTICLE 8.1.8. SÉISMES
Les installations présentant un *danger important pour les intéréts visés à.l”a1'ticle L. 511-1 du code de l'environnement sont protégées contre
les effets sismiques conformément aux dispositions définies par l'arrété ministériel en vigueur.

CHAPITRE 8.2 DISPOSITIONS CONSTRUCTIVES
ARTICLE 8.2.1. COMÎPOÎRTIi'.l§fE`.NT AU FEU

La salle de contrôle et les locaux dans lesquels sont présents des personnels devant jouer un réle dans la prévention des accidents en cas de
dysfonctionnement de liinstallatíon, sont implantés et protégés vis-È.-vis des risques toxiques, d'incendie et d°ex.plosion.
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Sauf dispositions particulières prévues au chapitre 9.4, les dispositions suivantes siappliquent :
Dans les bâtiments de stockage ou d“utilisation de produits susceptibles en cas d°accident de générer des dangers pour les intéréts visés à
Particle L.5l1-1 du code de Penvironnement, toutes les parois sont de propriété REH20. Les percements ou ouvertures effectués dans les
murs ou parois séparatifs, par exemple pour le passage de gaines ou de galeries techniques sont rebouchés afin diassurer un degré coupe-feu
équivalent à. celui exigé pour ces mms ou parois séparatifs. Les conduits de ventilation sont munis de clapets coupe«feu a la paroi de
séparation, restituant le degré coupe-feu de la paroi traversée.
Les portes communicantes entre les murs coupe-feu sont de qualité EI 120 et munies d°un dispositif de fermeture automatique qui peut étre
commandé de part et dlautre du mur de séparation des cellules. La fermeture automatique des portes coupe-feu n“est pas génée par des
obstacles.
Pour les bâtiments construits après 2003, les parois séparatives dépassent cllau moins l mètre la couverture au droit du franchissement et la
toiture est recouverte d*une bande de protection incombustible de classe A1 sur une largeur minimale de 5 métres, de part et d”autre des
parois séparatives.
Les sols des aires et locaux. de stockage sont incombustibles (classe Al).
Les aires extérieures de stockage de matieres combustibles (fiîtts, GRV, palettes, déchets...) sont matérialisées et sont localisées à. plus de 8 m
des bâtiments de stockage ou d”utilisation de produits susceptibles en cas d*accident de générer des dangers pour les intérêts visés a Particle
L.5 l 1-1 du code de licnvironnement.

ARTICLE 8.2.2. CHAUFFERIE

S“il existe une chaufferie, celle-ci est située dans un local exclusivement réservé à cet effet, extérieur aux bâtiments de stockage ou
d”exploitation ou isolé par une paroi de degré RE1 120. Toute communication éventuelle entre le local et ces batiments se fait soit par un sas
équipé de deux blocs-portes pare-flannne de degré une demi -heure, munis diun ferme-porte, soit par une porte coup e-feu de degré E1120.
A llextérieur de la chaufferie sont installés :

- une vanne sur la canalisation d“alimentation des brûleurs permettant d*arréte1'l'écoulement du combustible ;
- un coupe-circuit arrétant le fonctionnement de la pompe d*alimentation en combustible ; _
- un dispositif sonore d”avertissement, en cas de mauvais fonctionnement des brûleurs ou un autre systéme dialerte diefiicacité

équivalente.
Au niveau dela chaufferie, la coupure de l'alimentation de gaz est en outre assurée par deux vannes automatiques (1) redondantes, placées en
série sm* la conduite d'alimentation en gaz. Ces vannes sont asservies chacune à des capteurs de détection de gaz (2) et un pressostat (3).
Toute la chaine de coupure automatique (détection, transmission du signal, fenneture de llalimentation de gaz) est testée périodiquement. La
position ouverte ou fermée de ces organes est clairement identifiable par le personnel d'exploitation.
(1) Vanne automatique : cette vanne assure la fermeture de l 'alimentation en ccntintstible gazeux icrs'qtt'unefittte cie gaz est detectee par un
capteur. Elie est situee sur ie circuit d'alirnentaticn en gaz. Son niveau de fiabiitte est maximum, ccntpte-tenu ties normes en vigueur
relatives ti ce materiel.
(2) Capteur cle detection de gaz: une redondance est assurée par la presence a”au moins tieux capteurs.
(3) Presscstat : ce alispcsitÿfpermet cie detecter une chute tie pression dans la tuyauterie. Son seuil doit étre aussi eievé que possible,
ccntpte-tenu des ccntr'aintes ci'explcitatt'cn.
Le chauffage des bâtiments de stockage ou diexploitation ne peut étre réalisé que par eau chaude, vapeur produite par un générateur
thermique ou autre systéme présentant un degré de sécurité équival'ent. Les systèmes de chauffage par aérotherme a gaz ne sont pas autorisés
dans les batiments de stockage ou d'exploitation.
Dans le cas d°un chauffage par air chaud pulsé de type indirect produit par un générateur thermique, toutes les gaines diair *chaud sont
entiérement réalisées en matériaux A2 sl d0 (anciennement M0). En particulier, les canalisations métalliques, lorsqu°elles sont calorifugées,
ne sont garnies que de calorífuges matériaux A2 sl d0 (anciennement M0). Des clapets coupe-feu sont installés si les canalisations traversent
une paroi.

ARTICLE 8.2.3. INTERVENTION DES SERVICES DE SECOURS

Article 8.2.3.1. Accessibilité
Au moins deux accés d.e secours a llinstallation éloignés llun de l'autre, et, le plus judicieusement placés pour éviter d'étre exposés aux effets
diun phénomène dangereux, sont en permanence maintenus accessibles de llextérieur du site pour les moyens d'intervention.
Au sens du présent arrêté, on entend par tt accés à Pinstallation >> une ouverture reliant la voie de desserte ou publique et l”intérieur du site
suffisamment dimensionnée pour permettre l”enn*ée des engins de secours et leur mise en oeuvre.
Les véhicules dont la présence est liée ii liexploitation de liinstallation stationnent sans occasionner de gêne pour Paccessibilité des engins
des services de secours depuis les voies de circulation externes il l“installation, méme en dehors des heures diexploitation et dlouverture de
liinstallation.
Article 8.2.3.2. Accessibilité des engins ii proximite des installations
Une voie << engins a au moins- est maintenue dégagée pour la circulation sur le périmètre de liinstallation et est positionnée de façon ir. ne
pouvoir étre obstruée par Peffondrement de tout ou partie de cette installation. Cette voie << engins >> respecte les caractéristiques suivantes :

- la largeur utile est au minimum de 6 métres,
- la hauteur libre au minimum de 3,5 métres, '
- la pente inférieure a 15%,
- dans les virages de rayon intérieur inférieur a 50 métres, un rayon intérieur R minimal de 13 métres est maintenu et une sur-largeur

de S = l5tR metres est ajoutée,
- la voie résiste il la force portante calculée pour un véhicule de 320 kN avec un maximum de l30 kN par essieu ceux~ci étant

distants de 3,6 métres au maximum,
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«› chaque point du périmètre de llinstallation est â une distance maximale de 60 mètres de cette voie et aucun obstacle n*est disposé
entre les accès à finstallation ou aux voies échelles et la voie engin.

En cas dlimpossibilité de mise en place dlune voie engin pennettant la circulation sur Fintégralité du périmètre de Pinstallation et si tout ou
partie de la voie est en impasse, les 40 derniers mètres de la partie de la voie en impasse sont d”une largeur utile minimale de 'if' mètres et une
aire de retoumement de 20 mètres de diamètre est prévue â son extrémité.

ARTICLE 8.2.4. DEPLACEMENT DES ENGINS DE SECOURS À L*1n'TERtEUR Du SITE
Pour permettre le croisement des engins de secours, tout tronçon de voie tt engins ›> de plus de 100 mètres linéaires dispose d*au moins deux
aires dites de croisement, judicieusement positionnées, dont les caractéristiques sont :

v largeur utile minimale de 3 mètres en plus de la voie engin,
* longueur minimale de 10 mètres,
1* présentant a minima les mémes qualités de pente, de force portante et de hauteur libre que la voie << engins >>.

ARTICLE 8.2.5. MISE EN STATION nss ECHELLES
Pour toute installation située dans un bâtiment de hauteur supérieure â 8 mètres, au moins une facade est desservie par au moins une voie
<< échelle ›› permettant la circulation et la mise en station des échelles aériennes. Cette voie échelle est cl.irecte1nent accessible depuis la voie
engin définie au 8.2.3.2.
Depuis cette voie, une échelle accédant â au moins toute la hauteur du bâtiment peut étre disposée. La voie respecte, par ailleurs, les
caractéristiques -suivantes :

~ Ia largeur utile est au minimum de 4 metres,
= la longueur de liãire de stationnement au minimum de 10 mètres,
~ la pente au maximum de 10%

9

« dans les virages de rayon intérieur inférieur â 50 mètres, un rayon intérietu* R minimal de 13 mètres est maintenu et une sur-
Targeur de S = l5t'R mètres est ajoutée .5

v aucun obstacle aérien ne gène la manoeuvre de ces échelles à la verticale de Pensemble de la voie,
« La distance par rapport â la facade est de l mètre minimum et 8 mètres maximum pour un stationnement parallèle au bâtiment et

inférieure â 1 mètre pour un statiomiement perpendiculaire au bâtiment,
-=~ la voie résiste â la force portante calculée pour un véhicule de 320 kN avec un maximum de i30kN par essieu, ceux-ci étant

distants de 3,6 mètres au maximum et présente une résistance au poinçonnement minimale de 88 Nlcmi.

ARTICLE 8.2.6. ÉTABLISSEMENT DU DISPOSITIF HYDRAULIQUE DEPUIS LES ENGINS

A partir de chaque voie tt engins :›:› ou << échelle >› est prévu un accès â toutes les issues du bâtiment ou au moins â deux côtés opposés de
liinstallation par un chemin stabilisé de 1,40 mètres de large au minimum.
Sauf dispositions spécifiques prévues au chapitre 9.4, les locaux â risque incendie sont équipés en partie haute de dispositifs d'évacuation
naturelle de fumées et de chaleur (DENFC), conformes â la norme NF EN 12101-2, version décembre 2003", permettant llévacuation â l'air
libre des fumées, gaz de combustion, chaleur et produits imbrttlés dégagés en cas dlincendie. Ces dispositifs sont composés d°exutoires â
commande automatique et manuelle (ou auto-commande). *La surface utile d'ouvert11re de Pensemble des exutoires n'est pas inférieure â 2%
de la surface au sol du local.
Afin d°équilibrer le système de désenfumage et de le répartir de manière optimale, un DENFC de -superficie utile comprise entre l et 6 ini est
prévue pour 250 *mi de superficie projetée de toiture. _
En exploitation normale, le réarmement (fermeture) est possible depuis le sol du local ou depuis la zone de désenfumage. Ces connnandes
dlouverture manuelle sont placées â proximité des accès et installées confonnément â la norme NF S 61-932, version décembre 2008.
Llaction dlune connnande de mise en sécurité ne peut pas étre inversée par une autre commande.
Les dispositifs d'évacuation naturelle de fumées et de chaleur sont â adapter aux risques particuliers* de l'ins~tallation.
Tous les dispositifs installés en référence â la norme NF EN 12 101 -2, version décembre 2003, présentent les caractéristiques suivantes :

« système d°ouverture de type B (ouverture + fermemrel,
~ fiabilité : classe RE 300 (300 cycles de mise en sécurité). Les exutoires bi-fonction sont soumis â l0 000 cycles d'ouverbure en

position d'aération,
-› la classification de la surcharge neige â l°ouverture est SL 250 (25 daN/mi) pour des altitudes inférieures ou égales â 400 mètres et

SL 500 (50 daN.*'1n2) pour des altitudes supérieures â 400 métres et inférieures ou égales â- 800 métres. La classe SLO est utilisable
si la région d”implantation niest pas susceptible d”ètre enneigée ou si des dispositions constructives empéchent Paccumulation de
la neige. Au~dessus de 800- mètres, les exutoires sont de la classe SL 500 et installés avec des dispositions constructives empéchant
l*accumulation de la neige,

-› classe de température ambiante T(00),
Q classe d°exposition â la chaleur B300.

Des amenées d'air fiais d'une superficie égale â la surface des exutoires du plus grand canton, cellule par cellule, sont réalisées soit par des
ouvrants en façade, soit par des bouches raccordées a des conduits, soit par les portes des cellules â déscnfumer donnant sm* Pextérieur.

Pour les locaux â risque dlincendie existants non équipés de déscnfumage â la date de signature du présent arrété, liexploitant réalise sous 6
mois une étude technico-économique d.e mise en place associé â un prograrmne pluriannuel de réalisation. Ces éléments sont transmis â
liinspection des installations classées.
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ARTICLE 8.2.7. MOYENS DE LUTTE CONTRE UINCENDIE

Llexploitant dispose a minima de :
- d'un réseau fixe d'eau incendie protégé contre le gel et alimenté par le réseau public dleau potable, comprenant au moins 34 prises

d'eau mu.nies de raccords normalisés et adaptés aux moyens d'intervention des services dlincendie et d.e secours. La distance
dlimplantation par rapport â l*entrée principale est inférieure â 100 m pour l”une d°entre elles et ces dernières sont distantes les
unes des autres de moins de 150 m. Le bon fonctionnement de ces prises dleau est périodiquement contrôlé;

- cfextincteurs en nombre et en qualité adaptés aux risques, judicieusement répartis dans l'établissement et notamment â proximité
des dépôts de matieres combustibles et des postes de chargement et de déchargement des produits et déchets ;

* d'une réserve d'eau constituée dlun bassin de 1980 mi' et d'rrn bassin de 2000 mi' avec réalimentation par le réseau public d'eau
brute, associé â un groupe moto-pompe de 500 mith et 2 pompes électriques de 550 mith rmitaire ;

- de plus d.e 200 robinets d'incendie armés judicieusement répartis dans l'établissement ;
~ une réserve de 1000 litres d'émulseur ainsi qu'une remorque mobile contenant 400 litres d'érnulseur ;
- des réserves de sable rnerrble et sec convenablement réparties, en quantité adaptée au risqu.e, sans étre inférieure â 100 litres et des

pelles.
Le réseau incendie est maillé et comporte des vannes de barrage en nombre suffisant pour que toute section affectée par une rupture, lors d'un
sinistre par exemple, soit isolée.
Uétablissement dispose dlune équipe dlintervention spécialement formée â la lutte contre les risques identifiés sur le site et au maniement des
moyens d'intervention.
Les-moyens-deal-u-tteeenftreellineendie-sont-eapables-de -fonctionner-efficacernentn,u'elleqr1'e'soit'lateInpérature de liinstallation et notamment
en période de gel. Jjexploitant s'assure de la vérification périodique et de la maintenance des matériels de sécurité et de lutte contre
l*incendie conformément aux référentiels en vigueur.
Les tuyauteries transportant des fluides dangereux ou insalubres et de collecte d'effluerits pollués ou susceptibles de l'étre sont étanches et
résistent â Faction physique et chimique des produits qulelles sont susceptibles de contenir. Elles sont convenablement entretenues et font
l'objet d'examens périodiques appropriés permettant de s'assurer de leur bon état. Les différentes tuyauteries accessibles sont repérées
conformément aux règles en vigueur.

ARTICLE 8.2.8. PROTECTIONS INDIVIDUELLES DU PERSONNEL D”INTERVENTION

Des masques ou appareils respiratoires d'un type correspondant au gaz ou émanations toxiques sont mis â disposition de tou.te personne
susceptible d”intervenir en cas de sinistre.
Une réserve d'appareils respiratoires isolants est disposée dans le véhicule de première intervention, une seconde réserve est disponible au
local des pompiers (bât 25).

ARTICLE 8.2.9. MATERIELS UTÎILISABLES EN ATIYIOSPHERE EXPLOSELE

Dans les parties de l'instal:lation mentionnées â Particle 8.1.2 et recensées connne pouvant étre â l“origine d”une explosion, -les installations
électriques, mécaniques, hydrauliques et pneumatiques sont conformes arrx dispositions du décret du 19 novembre 1996 modifié, relatif aux
appareils et aux systèmes de protection destinés â être utilisés en atmosphère explosible.

ARTICLE 8.2.10. INSTALLATIONS ELECTRIQUES
Liexploitant tient â la disposition de liinspection des installations classées les éléments justifiant que ses installations électriques sont
réalisées conformément. aux règles en vigueur. _ '
Les installations électriques sont entretenues en bon état et contrôlées après leur installation ou suite â modification. Une vérification de
liensemble de l”installation électrique est effectuée au minimum une fois par an par un organisme compétent qui mentionne expliciternent les
défectuosités relevées dans son rapport. L'exploitan.t conserve une trace écrite des évennrelles mesures correctives prises.
Les équipements métalliques sont mis â la terre conformément aux règlements et. aux normes applicables.
Les matériaux utilisés pour l*éclairage naturel ne produisent pas, lors d”un incendie, de gouttes enflarmnées.
Le chauffage de llinstallation et de ses annexes ne peut étre réalisé que par eau chaude, vapeur produite par un générateur thermique ou autre
systéme présentant un degré de sécurité équivalent.
Dans les bâtiments de stockage, â proximité d'au moins la moitié des issues est *installé un interrupteur central, bien signalé, permettant de
couper lialirnentation électrique.

ARTICLE 8.2.11. VENTILATION DES LOCAUX

-S ans préjudice des dispositions du code du travail, les locaux sont convenablement ventilés pour prévenir la formation d'atmosphère
explosive ou toxique. Le débouché â Patmosphère de la ventilation est placé aussi loin que possible des immeubles habités ou occupés par
des tiers et des bouches diaspiration dlair extérieur, et â une hauteur suffisante compte tenu de la harrteur des bâtiments environnants afin de
favoriser la dispersion des gaz rejetés et au minimum à 1 métre au-dessus du fait-age.
La forme du conduit d'évacuation, notamment dans la partie la plus proche du débouché â llatmosphère, est conçue de manière â favoriser au
maximum Pascension et la dispersion des polluants dans 1`atmosp'hér'e (par exemple l'utilisation de chapeaux est interdite).
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ARTICLE 8.2.12. SYSTEMES DE DETECTION ET EXTINCTICN AUTCMATIQUES
Conformément aux engagements dans Pétude de dangers, et le cas échéant en renforçant son dispositif, Pexploitant met en place un réseau
de détecteurs en nombre suffisant avec un report d*alarme en salle de contrôle.
Chaque local teclnrique, armoire technique ou partie de Pinstallation recensée selon les dispositions de Particle 8.1.2 en raison des
conséquences d”un sinistre susceptible de se produire dispose d“un dispositif de détection automatique de gaz etiou d'incendie (optique,
fumée, téte sprinkler...). L'exploitant dresse la liste de ces détecteurs avec leur fonctionnalité et détermine les opérations dlentretien destinées
â maintenir leur efficacité dans le temps.
La surveillance d'une zone pouvant être â Porigine des risques ne repose pas sur un seul point de détection.
La remise en service d'une installation arrétée â la suite d'une détection, ne peut ètre décidée que par une persomre déléguée â cet effet, aprés
examen détaillé des installations, et analyse de la défaillance ayant provoqué llalarme.
L”exp1oitant, dans Pexploitation des activités, respecte les conditions de fonctionnement de ces détecteurs.
l'.."exploitant est en mesure de démontrer la pertinence du dimensiomrement retenu pour les dispositifs de détection et le cas échéant
diextinction. Il organise â fréqu.ence semestrielle au minimum des vérifications de maintenance et des tests dont les comptes-rendus sont
tenus â disposition de Pinspection des installations classées.
Les systèmes d"extinction automatique d”incendie sont conçus, installés et entretenus régulièrement conformément aux référentiels reconnus.

ARTICLE 8.2.13. EVENTS ET PAROIS SOUFFLABLES
Dans les parties de Pinstallation recensées selon les dispositions de Particle 8.1.2 en raison des risques dlexplosion, liexploitant met en place
des évents ou parois soufflables suffisamment dirnensionnées. Ces évents t parois soufflables sont disposé(e)s de façon â ne pas produire de
projection à ÎIaI1ft_eIrr_dÎho1rn'ne_en_cas_dîexp.losi.on.

CHAPITRE 8.3 DISPOSITIF DE RÉTENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES
ARTICLE 8.3.1. RETENTIONS ET CONFINEMENT
I. Tout stockage d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols est associé â une capacité de rétention dont le volume est
au moins égal â la plus grande des deux valeurs suivantes:
-› 100 % dela capacité du plus grand réservoir,
- 50 % de la capacité totale des réservoirs associés.
Cette disposition n' est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires.

Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale â 250 litres, la capacité de rétention est au moins égale â :
~ dans le cas de liquides inflammables, 50 % dela capacité totale des fûts,
- dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des fûts,
- dans tous les cas 800 litres minimum ou égale â la capacité totale lorsque celle-lâ est inférieure â 800 l.

II. La capacité de rétention est étanche aux produits qu'elle pourrait contenir et résiste â llaction physique et chimique des fluides. ll en est de
méme pour son dispositif d'obturation qui est maintenu fermé.

Liétanchéité du (ou des) réservoir(s) associé(s) est conçue pour pouvoir ètre contrôlée à tout moment, sauf impossibilité technique justifiée
par liexploitant. Le stockage des liquides infl armnabl es, toxiques, corrosifs ou dangereux pour Penviromiement, n°est autorisé sous le niveau
du sol environnant que dans des réservoirs en fosse maçonnée ou assimilés. _

Les produits récupérés en cas cfaccident ne peuvent étre rejetés que dans des conditions conformes au présent arrété ou sont éliminés cormne
les déchets.

Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés â une mème rétention.

III. Les rétentions des stockages â Pair libre sont vidées dès que possible des eaux pluviales sly versant. Llexploitant veille â. ce que les
volumes potentiels de rétention restent disponibles en pennanence.

IV. Le sol des aires et des locaux de -stockage ou de manipulation des matières dangereuses pour l*hornme ou susceptibles de créer une
pollution de l'eau ou du sol est étanche et équipé de façon â pouvoir recueillir les eaux de lavage et les nratières répandues accidentellement.
Les aires de chargement et de déchargement sont étanches et reliées â des rétentions dimensiomrées selon les mêmes règles.

V. Toutes mesures sont prises pour recueillir Pensemble des eaux et écoulements susceptibles d*étre pollués lors d”un sinistre, y compris les
eaux utilisées lors diun incendie, afin que celles-ci soient récupérées ou traitées afin de prévenir toute pollution des sols, des égouts, des
cotus dieau ou du milieu naturel. Ce confinement peut étre réalisé par des dispositifs internes ou externes â Pinstallation.

En cas de dispositif de confinement externe aux bâtiments, les matières canalisées sont collectées, de manière gravitaire puis convergent vers
cette capacité spécifique. En cas de confinement interne aux bâtiments, les orifices d”écoulement sont en position fermée par défaut. En cas
de confinement externe, les orifices diécoulement issus de ces dispositifs sont munis d”un dispositif d°obturation clairement identifié et
facilement manmuvrable pour assurer ce confmement lorsque des eaux susceptibles d”étre pollués y sont portées. Tout moyen est mis en
place porn éviter la propagation de Pincendie par ces écoulements. Des tests réguliers sont menés sur l'ensemble des équipements.
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Outre les volumes internes aux bâtiments, le volume de confinement est constitué de :
- bassin de 3 300 mi à l'ouest du site;
-- bassin de 4 000 mi' å l'est du site.

Ils sont maintenus en temps normal au niveau permettant une pleine capacité d'utilisation. Les organes de commande nécessaires a leur mise
en service peuvent étre actionnés en toute circonstance et sont régulièrement testés. Ces bassins et leurs organes de commande sont
clairement identifiés, par un affichage spécifique pérenne (panneaux...). L'exploitant s'assure périodiquement de l'étanchéité du confinement
et de Peffectivîté du volume libre des bassins. Les eaux d*extinction collectées sont éliminées vers les filières de traitement des déchets
appropriées.

VI. Les déchets et résidus produits considérés comme des substances ou préparations dangereuses sont stockés, avant leur revalorisation ou
leur élimination, dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention d*un lessivage par les eaux météoriques, d°une
pollution des eaux superficielles et souterraines, des envols et des odeurs) pour les populations avoisinantes et l“environnement.
Les stoclcages temporaires, avant recyclage ou élimination des déchets considérés comme des substances ou préparations dangereuses, sont
réalisés sur des cuvettes de rétention étanches et aménagées pour la récupération des eaux météoriques.

ARTICLE 8.3.2.. TRANSPORTS - CI-IARGEMENTS - DÉCHARGEMENTS

Les aires de chargement et de déchargement de véhicules citernes sont étanches et reliées à des rétentions dimensiormées selon les règles de
l”art. Des zones adéquates sont aménagées pour le stationnement en sécurité des véhicules de transport de matières dangereuses, en attente de
chargement ou de déchargement.
Le transport des produits à Pintérieur de Pétablissement est effectué avec les précautions nécessaires pour éviter le renversement accidentel
des emballages (arrimage des fûts, ...).
En particulier, les transferts de produit dangereux a l*aide de réservoirs mobiles s°effectuent suivant des parcours bien déterminés et font
liobjet de consignes particulières.

CHAPITRE 8.4 DISPOSITIONS WEXPLOITATION
ARTICLE 8.4.1. SURVEILLANCE DE UINSTALLATION
L'exp1oitant désigne une ou plusieurs personnes référentes ayant ime connaissance de la conduite de Pinstallation, des dangers et
inconvénients que son exploitation induit, des produits utilisés ou stockés dans llinstallation et des dispositions à. mettre en oeuvre en cas
d'incident. Les personnes étrangères à l'établissement n”ont pas l”accès libre aux installations.

ARTICLE 8.4.2. TRAVAUX

Dans les parties de Finstallation recensées a liarticle 8.1.2, les travaux de réparation ou d'aménagement ne peuvent être effectués qulaprès
délivrance d'un << permis d”intervention La (pour une intervention sans flamme et sans source de chaleur) et éventuellement d'un rt permis de
feu ›>› (pour une intervention avec source de chaleur ou flamme) et en respectant une consigne particulière. Ces permis sont délivrés après
analyse des risques liés aux travaux et définition des mesures appropriées.
Le tt permis d”intervention ›> et éventuellement le << permis de feu >> et la consigne particulière sont établis et visés par llexploitant ou par une
persorme qu'il aura normnément désignée. Lorsque les travaux sont effectués par une entreprise extérieure, le tt permis d°intervention >:› et
éventuellement le <4 permis de feu >:› et la consigne particulière relative à la sécrnité de l'installation, sont signés par l'exploitant et llentreprise
extérieure ou les personnes qu'ils auront nommément désignées.
Dans les parties de l'installation présentant des risques cl'incendie ou d'explos*ion, il est interdit d' apporter du feu sous une forme quelconque,
sauf pour la réalisation de travaux ayant fait llobj et d'rm et permis de feu ›>. Cette interdiction est affichée en caractères apparents.

ARTICLE 8.4.3. VÉRIFICATION PÉR:r01)1QU1r ET MAINTENANCE DES ÉQUn›1nv1[sNTs
Ijexploitant assure ou fait effectuer la vérification périodique et la maintenance des matériels de sécurité et de lutte contre Fincendie mis en
place (exutoires, systèmes de détection et d”extinction, portes coupe-feu, colonne sèche par exemple) ainsi qu.e des éventuelles installations
électriques et de chauffage, conformément aux référentiels en vigueur.
Les vérifications périodiques de ces ma.tériels sont enregistrées sur un registre sur lequel sont également mentiormées les suites données à ces
vérifications..

ARTICLE 8.4.4. CONSIGNES D'fEX.PLOITATION `

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des consignes sont établies, tenues à jour et affichées dans les lieux fréquentés par le
personnel.
Ces consignes indiquent notamment :

== les contrôles a effectuer, en marche normale et a la suite d'un arrét pour travaux de modification ou d'entretien de façon à permettre
en toutes circonstances le respect des dispositions du présent arrété ;

-› i'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque, notaimnent l”interdiction de fumer dans les zones présentant des risques
cfincendie ou tfexplosion ;

-› Î'interdiction de tout brûlage a l”air libre ;
-› "obligation du "permis diintervention" pour les partie-s ooneemées de l'installation _:,
~ Îes conditions de conservation et de stockage des produits, notamment les précautions a prendre pour liemploi et le stockage de

produits incompatibles ;
H Îfes procédures d'arrét d'urgence et de mise en sécurité de Pinstallation (électricité, réseaux de fluides) ;
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- les mesures a prendre en cas de fuite sur un récipient ou une tuyauterie contenant des substances dangereuses ;
-› les modalités de mise en oeuvre des dispositifs d°isolement du réseau de collecte, prévues à Particle 3.3.1 ;
-› les moyens dlextinction à utiliser en cas d'incendie ;
- ra procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de l'établissement, des services d'incendie et de

secours, etc. _:,
- lfiobligation dlinformer l”inspection des installations classées en cas dfaccident.

CHAPITRE 8.5 DISPOSITIONS SPECIFIOUEIS LIEES AU CLASSEMENT DE
L*ErARLIssEMENr sous LE REGIME « SEUIL HAUT ››

ARTICLE 8.5.1. INFORMATION DES INSTALLATIONS AU VOISINAGE

Uexploitant tient les exploitants d°installations classées voisines informés des risques d”accident majeurs identifiés dans l'étude de dangers.
Il transmet copie de cette information au préfet et à Finspection des installations classées.
Il procède de la sorte lors de chacune des révisions de l“étude des dangers ou des mises à jours relatives à la définition des périmètres ou å la
nature des risques.

ARTICLE 8.5.2. DISPOSITIONS D“URC-ÉENCE

Article 8.5.2.1. Pica oltopération interne
L'exploitant établit un Plan d'0pération Interne (P.O.I.) sur la base des risques et moyens d'intervention nécessaires, ainsi que les
incomrnodités, analysés pour un certain nombre de ménariDs_dans_llé_tucle_de_dange11s._Ce_p.lan_et_toutes_ses_rnises_à_jour_est_transm.is_àm
l'inspection des installations classées, au SDIS et à la préfecture.
En cas d'accident, l'exploitant assure la direction du P.O.l. jusqu'au déclenchement éventuel d'un plan particulier d'intervention (P.P.I.) par le
préfet. Il met en ceuvre les moyens en personnels et matériels' susceptibles de permettre le déclenchement sans retard du P.0.l.. En cas
d°accident, l'exploitant assure à l”intérieur des installations la direction des secours. Il prend en outre a l”extérieur de son établissement les
mesures urgentes de protection des populations et de Penvironnement prévues au P.0.I..
Le P.O.I. est homogène avec la nature et les enveloppes des différents phénomènes de dangers envisagés dans l'étude de dangers. Un
exemplaire du P.O.I. est disponible en permanence sur Pemplacement prévu pour y installer le poste de commandement.
L'exploitant élabore et met en oeuvre une procédure écrite, et met en place les moyens humains et matériels pour garantir la recherche
systématique d'améliorations des dispositions du P.O.I.. Cela inclut notamment 1

- Î'orga*nisation de tests périodiques (au moins armuels) du dispositif etiou des moyens dintervention,
- la formation du personnel intervenant,
- Î'analyse des enseignements a tirer de ces exercices et formations,

.-- -a prise en compte des résultats de l'actualisation de llétude de dangers (tous les 5 ans ou suite à une modification notable dans
_'établissement ou dans le voisinage),

- Îa revue périodique et systématique de la validité du contenu du P.0.I., qui peut étre coordonnée avec les actions ,citées ci-dessus,
- -a mise a jour systématique du P.O.I. en fonction de l'usure de son contenu ou des améliorations décidées.

Llins ection des installations classées est informée de la date retenue our cha ue exercice. Le com te rendu accom a é si nécessaire dlun
-I I ù | ù q p gnplan diactrons est tenu à disposition de llrnspectron des mstallatrons classées.

Article 8.5.2.2. Conditions météorologiques I
Des appareils de détection adaptés, complétés de dispositifs, visibles de jour cormne de nuit, indiquant la direction d.u vent, sont mis en place
a proximité de Pinstallation classée autorisée susceptible d'émettre a l'atmosphère des substances dangereuses en cas de dysfonctionnement.
L“établi.ssen'1ent est muni dlune station météorologique permettant de mesurer la vitesse et la direction du vent, ainsi quela température. Ces
mesures sont reportées en salle de contrôle. Les capteurs de mesLn*e des données météorologiques sont secourus. Les capteurs
rnétéorologiques peuvent être communs* à plusieurs installations.

ARTICLE 8.5.3. SYSTEME DE GESTION DE LA SECURITE
Les opérations comportant des manipulations susceptibles de créer des risques, en raison de leur nature ou de leru' proximité avec des
installations dangereuses, et la conduite des installations, dont le dysfonctionnement aurait par leur développement des conséquences
dommageables pour le voisinage et l'environ_nement (phases de démarrage et dlarrèt, fonctionnement normal, entretien...) font l'objet de
procédrues et instructions d'exploitation écrites et contrôlées.
Les consignes ou modes opératoires sont intégrés au système de gestion dela sécurité. Sont notamment définis : la fréquence de vérification
des dispositifs de sécurité, le détail et les modalités des vérifications à effectuer en marche normale, dans les périodes transitoires, lors
d.'opérations exceptionnelles, a la suite d'un arrèt, après des travaux de modifications ou d'entretien de façon a vérifier que Pinstallation reste
conforme aux dispositions du présent arrété et que le procédé est maintenu dans les limites de sûreté définies par liexploitant ou dans les
modes opératoires.
L`exploitant affecte des moyens appropriés au système de gestion de la sécurité. Il veille à son bon fonctionnement. Il tient ål. la disposition de
l'inspecti on des installations classées les bilans relatifs a la gestion du retour d”expérience.
En outre, il transmet armuellement a Finspection des installations classées une note synthétique présentant les résultats des revues de
direction *réalisées conformément à l°arrété ministériel du 26 mai 2014 susvisé.
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ARTICLE 8.5.4. FORMATION DU PERSONNEL
Outre l'aptitude au poste occupé, les différents opérateurs et intervenants sur le site, y compris le personnel intérimaire, reçoivent une
formation sur les risques inhérents des installations, la conduite à tenir en cas d'incident ou accident et, sur la mise en oeuvre des moyens
dinterventíon.
Des mesures sont prises pour vérifier le niveau de connaissance et assurer son maintien. Cette formation comporte notamment :

- toutes les informations utiles sur les produits manipulés, les réactions chimiques et opérations de fabrication mises en oeuvre,
- les explications nécessaires pour la bonne compréhension des consignes,
-= des exercices périodiques de simulation dlapplication des consignes de sécurité prévues par le présent arrété, ainsi qu*un

entrainement régulier au maniement des moyens dintervention affectés a leur unité,
- un entrainement périodique a la conduite des unités en situation dégradée vis~à-›vis de la sécurité et a fintervention sur celles-ci,
- une sensibilisation sur le comportement hrnnain et les facteurs susceptibles d'altérer les capacités de réaction face au danger.

ARTICLE 8.5.5. MESURES DE MAITRISE DES RISQUES

I..'exploitant rédige une liste des mesures de maitrise des risques identifiées dans l*étude de dangers et des opérations de maintenance qu"`il y
apporte. Cette liste est intégrée dans le Système de Gestion de la Sécurité. Elle est tenue à la disposition de l'inspection des installations
classées et fait l”obj et d“rm suivi rigoureux.
Ces dispositifs sont contrôlés périodiquement et maintenus au niveau de fiabilité décrit dans l'étude de dangers, en état de fonctiomrement
selon des procédures écrites.
Les opérations de maintenance et de vérification sont enregistrées et archivées.

Il

En cas d'indisponibilité d'un dispositif ou élément d'une mesure de maitrise des risques, Pinstallation est arrêtée et mise en sécurité sauf si
l'exploitant a défini et mis en place les mesures compensatoires d.ont il justifie liefiicacité et la disponibilité.

Article 8.5.5.1. Domaine riefoneiionnemeni sur des procédés
Ifiexploitarrt établit, sous sa responsabilité les plages de variation des paramètres qui déterminent la sûreté de fonctionnement des
installations. Ltinstallation est équipée de dispositifs d”ala.rme lorsque les parametres sont susceptibles de sortir des plages de fonctiormernent
sûr.
Les dispositifs utilisés à cet effet sont indépendants des systèmes de conduite. Toute disposition contraire doit étre justifiée et faire l'obj et de
mesures compensatoires.
Les systèmes de mise en sécurité des installations sont a sécurité positive et/ou secourus. Le site est équipé d'un groupe électrogène suppléant
l'alimentation électrique du site et se déclenchant automatiquement en cas de coupure.

Article 8.5.5.2. Gestion des onomolies et défaillances de mesures de maitrise des risques
Les anomalies et les défaillances des mesures de limitation des risques sont enregistrées et gérées par l”exploitant dans le cadre d"`un
processus d”amélioration continue selon les principales étapes mentionnées à l”alinéa suivant.
Ces anomalies et défaillances sont :

- signalées et enregistrées,
- hiérarchisées et analysées,
- et donnent lieu dans les meilleurs délais a la définition et ir la mise en place de parades techniques ou organisationnelles, dont leur

application est suivie dans la durée. -
Ifexploitant tient à la disposition de l”insp-ection des installations classées un registre dans lequel ces différentes étapes sont -consignées.
Chaque amiée, l“exploitant réalise une analyse globale de la mise en oeuvre de ce processus sur la périod.e écoulée. Sont tenus à disposition de
llinspection des installations classées 2

~ les enseignements généraux tirés de cette analyse et les orientations retenues,
-= la description des retours diexpérience tirés d”événements rares ou pédagogiques dont la connaissance ou le rappel est utile pour

liexercicc d”activités comparables.
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TITRE 9 - CONDITIONS PARTICULIERES APPLICABLES A CERTAINES
INSTALLATIONS DE UETABLISSEIVIENT

---H-vu-I1.-“ln-=_.._-___î.-...._.____ _ s:_-__--.______________n-un ________________--H-----------------_ -1--:i-_~ _---------'r-¢n---›-----------=|u|u|--___.__---=-:-.=|I.›-›-"--_-__________=n|~u:'; ___--------|›-.r___.____--_-rwun-.- _--«.-nou____ __-i---- ---HH:_____--|1›-

CHAPITRE 9.1 EQUIPEMENTS SOUS PRESSION
Pour les équipements sous pression fixes, l”exploitant tient a jour une liste des récipients, des générateurs de vapeur et des tuyauteries soumis
aux dispositions de l'arrété ministériel du 15 mars 2000 modifié relatif ir llexploitation des équipements sous pression. Cette liste indique,
pour chaque équipement, sa catégorie au sens de l“arrété ministériel du 21 décembre 1999 modifié relatif à la classification et ir Pévaluation
de la conformité des équipements sous pression, la nature, la périodicité et les dates de réalisation des inspections périodiques et des
requalifications périodiques, et précise les équipements soumis a réévaluation périodique.
L“exp'loitant tient cette liste a la disposition de l'inspection des installations classées.

CHAPITRE 9.2 PREVENTION DE LA LECIONELLOSE
Les installations de refroidissement par Tour Aéro-Réfrigérante (TAR) sont aménagées et exploitées suivant les dispositions de l'arrété
ministériel du 14 décembre 2013 reiar.ÿ^"aux prescriptions ap,olI'ea.bles aux installations de refroidissement par »:lis,oersion d'eau dans unflrrr
a”air soanrises cl enregistrement sons la rubrique n°2923 .
En particulier, Pexploitant prend toutes les dispositions nécessaires pour que la concentration en Legionella specie dans Peau de llinstall ation
en fonctionnement soit en permanence maintenue à I1ne concentration inférieure a l 000 UFCil selon la norme NF T 90-43 l.

CHAPITRE 9.3 INSTALLATIONS DE REMPLISSAGE ET DE DISTRIBUTION DE
LIQUIDES INFLAMMABLES

Les installations de remplissage et de distribution de liquides inflammables sont aménagées et exploitées suivant les dispositions de Parrété
ministériel du 19 décembre 2008 modifié relatif aux prescrioI°I'ons générales applicables arc: installations classées s*orcnises ri déclaration
sous la rabriqrre nf N34.

CHAPITRE 9.4 TRANSFORMATION ET STOCKAGE DE POLYMERES

ARTICLE 9.4.1. IMPLANTATION ET AMENAGEMENT
Article 9.4.1.1. Implantation pour les ateliers de nrélangepostérienrs rl 2003
Les ateliers de transformation et de stockage sont implantés a une distance d'au moins 15 mètres des limites de propriété.
Afin de ne pas aggraver les effets d'un incendie, sont séparés les uns des autres :

- les installations relatives à la transformation, '
- les installations de stockages de matières plastiques relevant de la rubrique 2662 de la nomenclature des installations classées (a

Îfexception des stocks relatifs ir la fabrication de la journée),
les installations de stockages de matières plastiques relevant de la rubrique 2663 de la nomenclature des installations classées (åi
Îexception des stocks relatifs ir la fabrication de la jornnée),
Î_es locaux ou bâtiments fréquentés par le persomrel et abritant des bureaux ou des lieux dont la vocation n'est pas directement liée a
lexploitation de l'installation.

Cette séparation est réalisée :
- soit par une distance dlau moins 10 mètres entre batiments ou locaux si ceux-ci sont distincts,
- soit par un mur REIIZG (coupe-feu de degré 2 heures), dépassant d'au moins 'l mètre en toiture et de 0,5 mètre latéralement, dans les autres
cas. Les portes sont l-I1l20 (coupe-feu de degré l heure) et munies dlun ferme-porte ou d'un dispositif assurant lern' fernreture automatique.

Article 9.4.1.2. Comportement au jen des bâtiments de mélange postérieurs Ii 2003
Les locaux abritant les installations présentent les caractéristiques de réaction et de résistance au feu minimales suivantes ï
- ossature R60 (stable au feu de degré 1 heure) si la hauteur sous pied de ferme excède 8 mètres ou s'il existe un plancher haut ou une
mezzanine,
- plancher haut ou mezzanine REI6{) (coupe-feu de degré 1 heure), '
- murs extérieurs et portes E30 (pare-flamme de degré li2 heure), les portes étant munies d“un ferme-porte ou dlun dispositif assurant leur
fermeture autornatique,
- couverture séche constituée exclusivement en matériaux MU ou couverture constituée d'un support de couverture en matériaux MU, et d' une
isolation et dlune étanchéité en matériaux classés M2 non gouttant, a l'exception de la surface dédiée il l'éclairage zénithal et aux dispositifs
permettant févacuation de-s fumées et gaz de combustion.

La surface dédiée a lléclairage zénithal nlexcède pas 10 % de la surface géométrique de la couverture.
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Les locaux sont équipés en partie haute d'exutoires de fumée, gaz de combustion et chaleur dégagés en cas d'incendie (lanterneaux en toiture,
ouvrants en façade ou tout autre dispositif équivalent). Ces dispositifs sont a commande automatique et manuelle et leur surface nlest pas
inférieure à 2 % de la surface géométrique de la couverture. D'autre part, ces dispositifs sont isolés sur une distance d'1 mètre du reste de la
structure par une surface réalisée en matériaux M0. Les commandes d'ouverture manuelle sont placées à. proximité des accés. Le systéme de
désenfumage est adapté aux risques particuliers de Pinstallation.
La couverture ne comporte pas d'exutoires, dlouvertures ou d'éléments constitutifs de l'éclairage zénithal sur une largeur de 4- métres de part
et d'autre a l'aplomb de tous les murs coupe-feu séparatifs.
Dans le cas d'une installation équipée d'un systéme dlextinction automatique d`incendie de type sprinklage, toutes dispositions sont prises
pour que Pouverture automatique ou manuelle des exutoires de fumée et de chaleur n'intervienne que postérieurement à 1'opération
d'extinction.

Article 9. 4.1.3. Bâtiments existants
A l'occasion de toute modification des bâtiments existants, Pexploitant applique les principes indiqués ci-«dessus relatifs a la séparation des
installations, au comportement aux feux des installations et a la mise en place diéxutoires de fumées.

ARTICLE 9.4.2. ECLAIRAGE ARTIFICIEL ET CHAUFFAGE DES LOCAUX

Dans le cas d'un éclairage artificiel, seul l'éclairage électrique est autorisé. Les appareils d'éclairage fixes sont éloignés des produits stockés
Îaf1n-d!évi.ter_1eur_échauffement-et-protégés-pou-r-éviter-toute-proj*ecti'on-dermatéïiau chaud en cas diéîslatement. Les produits combustibles ne

sont pas stockés a l”aplomb des éclairages non protégés.
Des méthodes indirectes et sûres telles que le chauffage ii eau chaude, à la vapeur ou a air chaud dont la source se situe en dehors des aires de
transformation et des zones de stockage sont utilisées. L'utilisation de convecteurs électriques, de poéles, de réchauds ou d'appareils de
chauffage a flamme nues est proscrit.
Dans le cas d'un chauffage par air chaud pulsé produit par un générateur thermique, toutes les gaines d“air chaud sont entierement réalisées en
matériaux inoombustibles. Le chauffage électrique par résistance non protégée est uniquement autorisé dans les locaux administratifs ou
sociaux séparés des aires de transformation et des zones- de stockage.

ARTICLE 9.4.3. MOYENS DE SECOURS CONTRE IJINCENDIE

Les ateliers sont occupés en permanence par du personnel. A défaut, ils disposent d'un systéme de détection automatique de fumées avec
report d'al arme exploitable rapidement. Les ateliers sont équipés d*un systéme d'extinotion automatique d'incendie de type sprinklage.

ARTICLE 9.4.4. STOCKAGE

En fonction du risque, le stockage est divisé en plusieurs volumes unitaires (îlots). Dans tous les cas, le stockage est organisé de telle façon
qu'au minimum le tiers de la surface au sol n'est en aucun cas utilisée a des fins de stockage.
Des passages libres, d'au moins 2 métres de largeur, entretenus en état de propreté, sont réservés latéralement autour de chaque ilot, de façon
å faciliter l'intervention des services de sécurité en cas d'incendie.
La hauteur des stockages n°exo-éde pas 8 métres. D`autre part, un espace libre d'au moins 1 métre est préservé entre le haut du stockage ct le
niveau du pied de ferme.

Article 9. 4.4.1. Stockage de polymères (matiere Jfère) l
Les polymères à l'état de substances ou préparations inflammables sont stockés sur une aire spécifique, à. une distance d'au moins 5 mètres
des autres produits stockés. De méme, les produits susceptibles de réagir dangereusement par mise en contact sont stockés sur des îlots
séparés d'au moins 3 métres. '

Article 9.4.4.2. Stockages extérieurs
Les stockages situés a Pextérieur des locaux abritant des installations relevant des rubriques 2661, 2662 ou 2663 de la nomenclature des
installations classées pour la protection de Fenvironnement, sont séparés des murs extérieurs de ces locaux par un espace libre d'au moins 5
métres.

Article 9.4.4.3. Bäíímertt 14 .bis
Aucun pneumatique ou rnatiére combustible n'est stocké contre le bardage ouest du bâtiment 14 bis afin de garantir qu'aucun effet létal ou
irréversible ne sorte des limites de propriété en cas d'incendie. Cette zone est rnatérialisée dans le bâti ment.

l
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CHAPITRE 9.5 EMPLOI ET MELANGE DE LIQUIDES INFLAMMABLES

ARTICLE 9.5.1. CONCEPTION
Les éléments de construction de l'atelier d'ernploi de liquides inflammables présentent les caractéristiques de réaction et de résistance au feu
minimales suivantes :

~ murs et planchers hauts REll2U (coupe feu de degré 2 heures),
› couverture incombustible,
~ matériaux incombustibles,
- portes donnant vers l'intérieur E130 (cot1pe~feu de degré une demi heure),
-= portes donnant vers l'extérieur E30 (pare-flammes de degré une demi-heure). Elles sont a fermeture automatique et s'ouvrent vers

llextérieur.

ARTICLE 9.5.2. EXPLOITATION

Les récipients dans lesquels sont employés les liquides inflammables sont clos en dehors des phases d'exploitation nécessitant leur ouverture.
ll n'est conservé dans l'atelier que la quantité de liquides inflanunables strictement nécessaire pour le travail de la joumée. Le dépôt de ces
liquides est placé en dehors de llatelier, a une distance suffisante pour qu'une propagation réciproque immédiate d'incendie ne puisse
survenir. __

ARTICLE 9.5.3. SOURCES D'IGNITION

Il est interdit de pénétrer dans l'atelier avec une flamme ou dly fumer. Cette interdiction est affichée en caractères très apparents dans le local
et sur les portes d'entrée. ll existe des interrupteurs permettant de couper Palimentation électrique de l'ensemble de l'atelier. Ces interrupteurs
sont facilement accessibles et placés en dehors de l'atelier.
Les opérations de broyage, malaxage, centrifugation et autres opérations de méme nature, en présence de liquides inflammables s'effectuent

F'dans des appareils clos et reliés a la terre par des liaisons équipotentielles de maniére a s”opposer aux charges électrostatiques. L'emploi d'air
ou doxygéne comprimés pour effectuer le transvasement ou la circulation des liquides est interdit.

CHAPITRE 9.6 AUTRES INSTALLATIONS
ARTICLE 9.6.1. BÀTMENT 17 els
Les zones d.e stockage de matieres combustibles sont éloignées d'au moins 2 métres du mur REH20, de part et d“autres. En outre, la hauteur
de stockage ne dépasse pas 3,2 m.

ARTICLE 9.6.2. EXPLOITATION DES INSTALLATIONS DE NOIR DE CARBONE ET DE SILICE

Article 9. 6.2.1. Procédures et instructions '
L'exploitation des installations de noir de carbone et de silice dans des conditions optimales de sécurité fait llobj et de procédures et
instructions spécifiques. Les phases de mise a l'arrét et de démarrage des installations, de méme que les opérations d'entretien et de
maintenance, méme sous-traitées, font en particulier l'obj et de telles procédures.

Article 9. 6.2.2. Pina de snrveilicrtce
L'exploitant établit la liste des équipements (capacités, réservoirs, tuyauteries...) des installations de noir de carbone et de silice pour lesquels
une défaillance est susceptible d'étre à l'origine d'un incident (effets thermiques, toxiques, surpression ou émissions a1'atmosphére) dont les
effets sont perceptibles a l'extérieur des limites de propriété.

Pour chaque 'équipement identifié, l'exploitant élabore tm dossier contenant :
-= l'état initial de l'équipement à partir du dossier d'origine ou reconstitué de cet équipement, de ses caractéristiques de construction

(matériau, code ou norme de construction, *revétement éventuel) et de l'historique des interventions réalisées sur Péquipement
(contrôle initial, inspections, contrél.es non destructifs, maintenance et réparations éventuelles) ;

r la présentation de la stratégie 1r1ise en place pour le controle de l'état de Péquipcment (modalités, fréquence, méthodes...) et pour la
détermination des suites a donner a ces contrôles (méthodologie d'analyse des résultats, criteres de déclenchement d'actions
correctives de réparation ou de remplacement, etc...) ;

= le plan de surveillance retenu afin d*assurer la maîtrise de l'état et la conformité dans le temps d'un équipement soumis a
surveillance ;

* le programme de surveillance identifiant les dates et types de visite, d'inspection ou de surveillance à effectuer sur une période
donnée ;

- les résultats des contrôles et les suites données à. ces contrôles ;
~ les interventions éventuellement menées.

Ces dossiers sont tenus il la disposition de l'inspection des installations classées. Ils sont rassemblés ou peuvent étre imprimés de maniére à
étre mis à, disposition rapidement lors d'un contrôle de l'inspection des installations classées.
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Article 9. 6.2.3. Confinernent
Au plus tard au 31 décembre Zûlé, les installations de transfert de noir de carbone et silice sont confinées par un dispositif permettant
d'éviter tout rejet accidentel à fatmosphére.
Lienceinte de confinement est équipée de capteurs de poussières judicieusement répartis asservissant, en cas de dépassement d'un seuil fixé
par Pexploitant, le déclenchement d'une alarme reportée vers le personnel etiou l'astreinte du site.
Les trappes de visite des équipements stockant (silos) ou transférant du noir de carbone et qui ne seraient pas confinés sont équipées de
détecteurs d'ouverture asservissant le fonctionnement de l'installation et le déclenchement d'une alarme reportée vers le personnel etiou
l'astreinte du site.
Dans l”attente de la mise en place du confinement, des mesures organisationnelles sont mises en place afin de limiter le risque de rejet
accidentel de noir de carbone à Patmosphére. En particulier, un opérateur réalise une ronde toutes les heures. Toute anomalie sur le circuit ou
toute fuite de produit est rapidement résorbée ; à défaut, l'installation est arrétée jusqu'à résorption de l'anomalie.

ARTICLE 9.6.3. RÉSEAU DE GAZ Nxrunm.
Le réseau de gaz naturel fait l'objet d'une vérification annuelle. Les tuyauteries font l*objet d'une identification conformément aux normes en
vigueur. Les tuyauteries susceptibles de subir un choc font Îlobjet d'une protection adaptée.
Plusieurs vannes manuelles, régulierement testées, sont réparties sur le réseau de gaz naturel du site afin de stopper l'aliment:ation dans les
bâtiments. Elles sont repérées, localisées sur un plan et régulièrement testées.

ARTICLE 9.6.4. ATELIER DE CHARGE FACCUMULATEURS
Le local de charge est ventilé. La charge des batteries est asservie au fonctionnement_dela_v:entilati.on.
Le présent article s'applique au local ou se situe l'installation de charge dés lors qu'il peut survenir dans celui-ci des points d'accumulation
d'hydrogéne.
Article 9. 6.4.1. Implantation .
Le local abritant 1' installation de charge de batteries industrielles doit étre implantée a une distance d'au moins 5 in des limites de propriété.
Article 9. 6.4.2. Comportement ottfen des bâtiments
Les locaux abritant les installations de charge présentent les caractéristiques de réaction et de résistance au feu minimales suivantes :

-› murs et planchers hauts coupe-feu de degré 2 heures,
- couverture incombustible,
- matériaux incombustibles,
- porte diaccés normalement fermées.

En outre, les locaux sont équipés en partie haute de dispositifs permettant l'évacuation des fumées et gaz de combustion dégagés en cas
dlincendie (lanterneaux en toiture, ouvrants en façade ou tout autre dispositif équivalent). Les commandes d`ouverture manuelle' sont placées
a proximité des accés. Le systéme de désenfumage est adapté aux risques particuliers de l*installation.
Articie 9. 6. 4.3. Ventiiotion _
Sans préjudice des dispositions du code du travail, les locaux réservés à l'installation de charge sont ventilés pour éviter tout risque
dlatmosphére explosible ou nocive. Le débouché à l*at*mosphere de la ventilation est placé aussi loin que possible des habitations voisines. Le
débit d'extraction est donné par les formules ci~aprés :
Pour les batteries dites ouvertes et les ateliers de charge de batteries : Q = 0,05 n I. u
Pour les batteries dites a. recombinaison : Q = 0,0025 * n ii I.
où Q = débit minimal de ventilation, en miih

n = nombre total dlélém ents de batteries en charge simultanément
I = courant dlélectrolyse, en A

Article 9. 6.4.4. Risques
L'exploitant recense, sous sa responsabilité et avec l'aide éventuelle d'o1'ganismes spécialisés, les parties de l'installation présentant un risque
spécifique pouvant avoir des conséquences directes ou indirectes sur fenvironnement, la sécurité publique ou le maintien en sécurité de
l'installation électrique.
Les parties d'insta`llation présentant un risque spécifique tel quiidentifié ci-dessus, sont équipées de détecteurs d'hydrogéne.
Pour les parties* de l'installation équipées de détecteur dlhydrogéne, le seuil de la concentration limite en hydrogène admise dans le local est
fixé it 25% de la L.l.E. (limite inférieure d'explosivité), soit 1% d'hydrogéne dans l'air. Le dépassement de ce seuil asservit automatiquement
l'arrét de l'opération de charge et le déclenchement d'une 'alarme sonore et visuelle.
Pour les parties de finstallation non équipées de détecteur dhydrogéne, l“interruption des systemes dlextraction d'air (hors interruption prévue
en fonctionnement normal de l'installation) asservit également automatiquement l'arrét de l'opération de charge et le déclenchement d'une
alarme sonore et visuelle.
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TITRE 10 - SURVEILLANCE DES ÉMISSIONS ET DE LEURS EFFETS

CHAPITRE 10.1 PROGRAMME D"'AUTO SURVEILLANCE
ARTICLE 10.1.1. PRINCIPE ET OBJECTIFS DU PROGRAMME IIVAUTO SURVEILLANCE
Afin de maitriser les émissions de ses installations et de suivre leurs effets sur l”environnement, liexploitant définit et met en oeuvre sous sa
responsabilité un programme de surveillance de ses émissions et de leurs effets dit programme d*auto surveillance. ljexploitant adapte et
actualise la nature et la fréquence de cette surveillance pour tenir compte des évolutions de ses installations, de leurs performances par
rapport aux obligations réglementaires, et de leurs effets sur l"environnement Liexploitant décrit dans un document tenu à la disposition de
liinspection des installations classées les modalités de mesures et de mise en reuvre de son programme de surveillance, y compris les
modalités de transmission it l'inspection des installations classées.
Les articles suivants définissent le contenu minimum de ce programme en terme de nature de mesure, de parametres et de fréquence pour les
différentes émissions et pour la surveillance des effets sur Penvironnement, ainsi que de fréquence de transmission des domiées d"`auto
surveillance. Les mesures et analyses sont réalisées conformément aux normes définies par l'arr-été ministériel en vigueur (arrété ministériel
du U? juillet 2009).

ARTICLE 10.1.2. MESURES COIVIPARATIVES

Outre les mesures auxquelles il procede sous sa responsabilité, afin de slassurer du bon fonctionnement des dispositifs de mesure et des
matériels d'analyse ainsi que de la représentativité des valeurs mesurées (absence de dérive), l'exploitant fait procéder à des mesures

Îcomparatrvesrselon-des-procéduresmormalisées lorsqtfelles exištent, par un organisme extérieur différent de l'entité qui réalise
habituellement les opérations de mesure du programme d"auto surveillance. Celui-ci doit être accrédité ou agréé par le ministère chargé de
liinspection des installations classées pour les paramètres considérés.
Ces mesures sont réalisées sans préjudice des mesures de controle réalisées par l*inspection des installations classées en application des
dispositions des articles L 514-5 et 1.514-8 du code de l“environ.nement_ Cependant, les contrdles inopinés exécutés à la demande de
Finspection des installations classées peuvent, avec llaccord de cette dernière, se substituer aux mesures comparatives.

CHAPITRE 10.2 MODALITES D"`EXERCICE ET CONTENU DE L'AUTO
SURVEILLANCE

ARTICLE 10.2.1. AUTO SURVEILLANCE DES EMISSIONS ATMOSPI-IERIQUES

Articie 10.2.i..l'. Auto surveillance par tu mesure des émissions conulisées ou diffuses
Les dispositions minimales de surveillance suivantes sont mises en teuvre :
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La teneur en oxygéne, la température, la pression et la teneur en vapeur d'eau des gaz résiduaires sont mesurées à l'occasion de chaque
campagne de mesures.

Les résultats obtenus, accompagnés des commentaires appropriés nécessaires a expliquer notamment les anomalies observées puis a décrire
et justifier les mesures correctives mises en oeuvre et leur incidence sont transmis semestriellement llinspection des installations classées.
Les périodes de fonctionnement de chaque appareil sont précisées.

Article 149.2.1.2. Auto surveiliunce des emissions por biion
L°évaluation des émissions par bilan porte sur les polluants suivants :
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__COV _ _ _ Plan de gestion___de solvant ___ Annuelle__ _
_Ci0`*î__SPé9îiÎi¿ltÎsSl:__ A __IPls11_ dsefiflfiflfl dsl Solvant il Asfilsslïfl :_: _

COVo_yont ou pouvant avoir un efiet sur in sente nurnoine ; ce sont ies COÎ/o'its dfpnroses de risque _'
- H340, H350, H.360D (R45, R46, R49, R60, Rói) : concérigènes, ntutrtgenes, reprotoxiques
~ HisfI_ ii35i (R40) dont on soupçonne des eflîeis concerigènes.
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L'exp1oitantn1et en place un plan de gestion de solvants, mentionnant notamment les entrées et les sorties de solvants de l'installation, qu'i1
tient à la disposition de l'inspection des installations classées. Si la consommation annuelle de solvant est supérieure å. 30 tonnesfan, le plan
portant sur l'année N est transmis avant le 30 mars de llaimée N+1 a liinspection, accompagné des actions de réduction de consommation
mises en oeuvre.

ARTICLE 1.0.2.2. RELEVÉ mis PRÉLÈVEMENTS 1:›*sAU
Les installations de prélèvement d'eau sont munies dfun dispositif de mesure totalisateur. Ce dispositif est relevé quotidiennement pour lieau
brute et hebdomadairement pour l'eau potable.
Les résultats sont portés sur un registre.

ARTICLE 10.2..3. AUTO SURVEILLANCE DES EAUX RÉSIDUAÎRES

Les dispositions de surveillance minimales suivantes sont mises en oeuvre :
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Les analyses s'efJ:`ectuent sur des prélèvements d'échantil1on représentatifs (moyens sur 2411).

Conformément à Parrèté ministériel du 28 avril 2014 relatif d Io transmission des données de surveillance des émissions des installations
classées pour lo protection de J 'eevr'ronnemant, sauf impossibilité technique, les résultats de la surveillance sont transmis mensuellement par
voie électronique sur le site de télédéclaration du ministère en charge des installations classées prévu a cet effet.

ARTICLE 10.2.4. AUTO SURVEILLANCE DES EAUX SOUTERRAINES

Cette surveillance com orte un relevé du niveau iézométri ue des eaux et la réalisation ériodi ue d'échantillons r résentatifs d'eaux ourP P 'fl P fl @P P
analyse en laboratoire et détermination des concentrations en éléments polluants présents. Les relevés des niveaux piézométriques sont
effectués à partir de points nîvelés, faisant référence aux cotes NGF.
Deux campagnes de prélèvement d'eaux souterraines et cl'analyses sont réalisées annuellement dont une fois en période de hautes eaux et une
fois en période de basses eaux.. Pour chacun des piézomètres et à chaque campagne de mesure I

- la température, le pH et la conductivité des eaux souterraines sont mesurés ;
et a minima, les paramètres suivants sont analysés i
- Îe zinc ;
- les hydrocarbures totaux ;
~ les HAP ;
- Îazote kjeldhal ;
- les nitrates ; -
- le phosphore total ;
- Les sulfates ;
- les chlorures.

Est égaÎ_ement analysée toute substance jugée pertinente par l'exploitant pour caractériser une éventuelle pollution de la nappe liée è. son
activité et pouvant ètre différenciée de la pollution passée.
Les prélèvements d'eau et analyses des eaux sont réalisés suivant les normes en vigueur notamment en terme de prestation relatives aux sites
et sols pollués. La qualité des eaux souterraines est également vérifiée au minimum deux fois pendant les sept jours suivant chaque perte de
confinement notable affectant une zone non étanche. En cas de pollution, l'inspection des installations classées en est innnédiatement avisée.
Les résultats des mesures réalisées sont connnentés et transmis, dans les deux mois qui suivent leur réalisation, a l'inspection des installations
classées avec indication des mesures correctives prises ou envisagées en cas de besoin. Ils sont accompagnés d'un 'bilan récapitulatif de
Tensernble des résultats recueillis, par exemple sous forme dlhistogramme, concluant: vis-à-vis de liévolution des relevés. Toute anomalie est
signalée dans les meilleurs délais.
Si les résultats de la surveillance des eaux souterraines mettent en évidence une évolution de la pollution des eaux souterraines, l'exploitant
détermine par tous les moyens utiles si ses activités sont à l'orig'ine 'ou non de la pollution constatée. ll informe le préfet du résultat de ses
investigations et, le cas échéant, des mesures prises ou envisagées.
Lie:-:p`loi*tant slassure du maintien de l'intégrité physique des piézomètres et réalise régulièrement les opérations d*entretien de leurs abords.
L'e>tplo*itant veille par ailleurs à ce que ces ouvrages ne constituent pas une zone de transfert vers la nappe de polluants lors de pertes de
confmement ou par les eaux d'extinctions d'ince:ndie.
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ARTICLE 10.25. Acro SURVELLLANCE nas DÉCHETS
Les résultats cle surveillance sont présentés selon un registre établi conformément aux dispositions de l'arrété ministériel en vigueur (arrété
ministériel du 29 février 2012). Ce récapitulatif prend en compte les types de déchets produits, les quantités et les filières diélimination
retenues.

Llexploitant utilise la codification réglementaire en vigueur pour ses déclarations.

ARTICLE 10.2.6.. AUTO SURVEILLANCE DES NIVEAUX SONORES

Article 10.2.6.1. Mesures périodiques
Une mesure de la situation acoustique est effectuée dans les 6 mois suivants la réalisation du confinement des installations de transport de
noir de carbone et de silice puis tous les 3 ans, par un organisme ou une personne qualifié dont le choix sera communiqué préalablement à
liinspection des installations classées. Ce contrôle est effectué par référence au plan annexé au présent arrété, indépendamment des contrôles
ultérieurs que Pinspection des installations classées pourra demander.

CHAPITRE 10.3 SUIVI, INTERPRETATION ET DIFFUSION DES RESULTATS
ARTICLE 10.3.1. ACTIONS CORRECTIVES

Liexploitant suit les résultats des mesures qu”il réalise en application du chapitre 10.2, notamment celles de son programme diauto
surveillance, les analyse et les interprète. ll prend le cas échéant les actions correctives appropriées lorsque des résultats font présager d.es
risques ou inconvénients pour lienviromiement ou diécart par rapport au respect des valeurs réglementaires relatives aux émissions de ses
installations ou de leurs effets sur lienvironnement.
En particulier, lorsque la surveillance environnementale sur les eaux souterraines ou les sols fait apparaitre une dérive par rapport a l“état
initial de lienvironnement, soit réalisé en application de 1*article R 512-8 Il 1° du code de lienvironnement, soit reconstitué aux fins
diinterprétation des résultats de surveillance, l*es.ploitant met en oeuvre les actions de réduction complémentaires des émissions appropriées
et met en oeuvre, le cas échéant, un plan de gestion visant a rétablir la compatibilité entre les milieux impactés et leurs usages.

ARTICLE 10.3.2. ANALYSE ET TRANSMISSION DES RESULTATS DE UAUTO SURVEILLANCE

Sans préjudice des dispositions de liarticle R. 512~69 du code de Penviromrement, l'exploitant établit avant la fin du premier trimestre un
rapport de synthèse relatif aux résultats des mesures et analyses imposées au chapitre 10.2 pour llannée précédente.
Ce rapport, traite au minimum de liinterprétation des résultats de la période considérée (en particulier cause et ampleur des écarts), des
mesures comparatives mentionnées au chapitre 10.1, des modifications éventuelles du programme diauto surveillance et des actions
correctives mises en reuvre ou prévues (sur lioutil de production, de traitement des effluents, la maintenance...) ainsi que de leur efficacité.
Ce rapport est tenu à la disposition permanente de liinspection des installations classées pendant une durée de 10 ans. L”inspection des
installations classées peut en outre demander la transmission périodique de ces rapports ou diéléments relatifs au suivi et à la maitrise de
certains paramètres, ou d°un rapport annuel.

ARTICLE 10.3.3. TRANSMISSION DES RESULTATS DE L"'AUTO SURVEILLANCE DES DECHETS

Les justificatifs évoqués è. liarticle 102.5 sont conservés pendant 10 ans. «

ARTICLE 10.3.4. ANALYSE ET TRANSMISSION DES RESULTATS DES MESURES DE NTVEAUX SONORES

Les résultats des mesures réalisées en application du chapitre 10.2 sont transmis au Préfet dans le mois qui suit leur réception avec les
comrnentaires et propositions éventuelles diamélioration.

CHAPITRE 10.4 BILANS PÉRIODIQUES
ARTICLE 10.-4.1. BILANS LET RAPPORTS ANNUELS
Ijexploitant adresse au Préfet, au plus tard le 1°* avril de chaque année, un bilan annuel portant sur liannée précédente :

- des utilisations d'eau; le bilan fait apparaître éventuellement les économies réalisées ;
- de la masse annuelle des émissions de polluants, suivant: un format fixé par le ministre chargé des installations classées. La masse

émise est la masse du polluant considéré émise sur liensemble du site de manière chronique ou accidentelle, canalisée ou difiuse
dans l'air, l'eau, et les sols, quel qulen soit le cheminement, ainsi que dans les déchets éliminés à Pextéricur de l'établisse1nent.

Ijexploitant transmet dans le méme délai par voie électronique ir l'inspection des installations classées une copie de cette déclaration suivant
un format fixé par le ministre chargé de liinspection des installations classées.

ARTICLE 10.4.2. BILAN QUADRIENNAL (EAUX SOUTERRAINES)

L'exploitant adresse au préfet, tous les quatre ans, un dossier faisant le bilan du suivi de la qualité des eaux souterraines et faisant apparaître
les évolutions observées de la qualité des eaux souterraines sur la période quadriennale écoulée.
Le bilan quadriennal comprend également :

- la comparaison avec l'état initial de 'Fenvironnement réalisé en application de Particle R. 512-8 Il 1° du code de l'envirormement et
le positionnement; de liexploitant sur les enseignements tirés de cette comparaison.

- les propositions de l”exploitant pour, le cas échéant, r'ée:saminer les modalités de la surveillance, notamment en termes diévolution
des fréquences de contrôle et des paramètres de surveillance.
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TITRE 11 - RECOURS

CHAPITRE 11.1 DELAIS ET VOIES DE RECOURS

La présente décision peut étre contestée devant le tribunal administratif de DIJON :

- par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, en raison des inconvénients ou des
dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour les intéréts visés aux articles L.2l l-l et L. 511-l, dans un délai d'un an à
compter de la publication ou de l'affichage de cette décision. Toutefois, si la mise en service de l'installation n'est pas intervenue six mois
aprés la publication ou llaffichage de cette décision, le délai de recours continue à courir jusqu'a Pexpiration dlune période de six mois
aprés cette mise en service;

- par les demandeurs ou exploitant, dans un délai de deux mois a compter de la date a laquelle la décision leur a été notifiée.

Les tiers qui n'ont acquis ou pris a bail des immeubles ou nlont élevé des constructions dans le voisinage d'une installation classée que
postérieurement à Faffichage ou a la publication de l'arrété autorisant l'ouverture de cette installation ou atténuant les prescriptions primitives
ne sont pas recevables a contester ledit arrété à la juridiction administrative.

TITRE 12 _ MESURES EXÉCUTOIRES

CHAPITRE 12.1 _ NOTIFICATION ET PUBLICITJZ:
Le présent arrété sera notifié au pétitionnaire.

Un extrait de cet arrêté, comportant notamment toutes les prescriptions auxquelles est soumise l'exploitation de l'établissement, sera affiché
de façon visible en permanence dans l'établissement par les soins de l'exploitant.

Une copie du présent arrété sera déposée en mairie de la commune sur le territoire de laquelle est installé Pétablissement, et tenue a la
disposition du public. Un extrait de cet arrété, comportant notamment toutes les prescriptions auxquelles est soumise Pexploitation de
l'établissement, sera affiché pendant un mois à. la porte de la mairie par les soins du maire.

Un avis rappelant la délivrance de la présente décision et indiquant où les prescriptions imposées à. llexploítation de l'établissement peuvent
étre consultées sera publié par les soins des services de la Préfecture, aux frais du pétitionnaire, dans deux journaux locaux ou régionaux
diffusés sur tout le département.

CHAPITRE 12.2 -_ EXECUTION
Madame la Secrétaire Générale de la Préfecture, Mme la sous-préféte d'AUTUN, M. le maire de BLANZY, M. le directeur régional de
Penvirormement de l'aménage1nent et du logement de Bourgogne, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de llexécution du présent arrété
dont notification sera faite al'exploitar1t et copie .sera faite a :

~ M.. le maire de BLANZY,
- . la direction régionale de l*environnement de l'aménagement et du logement de Bourgogne de Bourgogne, à. MACON,
- la direction régionale de Penvironnement de Paménagement et du logement de Bourgogne de Bourgogne, a DIJON.

meÊ.ä.li/läcon, le 5

Le préfet ,

La Sac _ Gén ' de la
Préfect ôns-et-*Lo›.:"'ã~1,_"'

Îflü SÊGUÎN 7"
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